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MKSDAMKS , MKSS1KUKS,

La commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire
s'est réunie le mardi 20 décembre 1994 au Sénat.

Elle a tout d'abord procédé à la désignation de son bureau ,
qui a été ainsi constitué :

- M. Jean h'RANÇOIS-PONCET, sénateur, président,

- M. Arnaud CAZIN D'IIONINCTIIUN député , vice-
président.

Puis, la commission a désigné :

- M. Gérard L ARCHER , sénateur,

- M. Patrick 01. LIER , député ,

comme rapporteurs, respectivement, pour le Sénat et pour
l'Assemblée nationale .

La commission a ensuite procédé à l'examen des articles
restant en discussion .

A l'article 3 (composition et compétences du conseil
national de l'aménagement et du développement du territoire ),
M. Patrick CMlier , rapporteur pour l'Assemblée nationale , a souligné
l'intérêt de révoir l' autosaisine du conseil , mais a estimé qu' il
n'appartenait pas au législateur de fixer la liste de bt i membres. Il a
souhaité que les élus représentent la moitié au moins des membres de
ce conseil .
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M. Gérard Larcher, rapporteur pour le Sénat, a estimé
préférable que les élus en constituent les deux-tiers et qu'y soit
assurée la représentation des activités familiales ; il a souligné
l'intérêt de l'autosaisine .

Après les interventions de MM . Arsène Lux , Arnaud
Cazin d'Honincthun , vice-président , Hervé Mariton , Jean
François-Poncet, président, et Jean-Pierre Balligand, la commission
mixte paritaire a adopté cet article en reprenant la rédaction de
l'Assemblée nationale au paragraphe I , complétée par une disposition
relative à la représentation des activités familiales. Elle a précisé au
paragraphe II que , dès sa constitution , le conseil sera obligatoirement
consulté sur la délimitation des zones et territoires mentionnés au
chapitre II du titre IV de la loi .

A l'article 5 ( harmonisation de diverses dispositions),
M. Patrick Ollier , rapporteur pour l'Assemblée nationale , a souligné
la nécessité de rétablir le paragraphe X bis afin de remédier aux
imprécisions de la loi « Montagne » dans le domaine des constructions
en continuité avec les hameaux existants. M. Hervé Mariton s'est
associé à cette préoccupation .

M. Gérard Larcher, rapporteur pour le Sénat, a souhaité
que ce problème soit réglé sans exposer les zones de montagne aux
risques d'une urbanisation désordonnée . Il a proposé la consultation
de la commission départementale des sites.

M. Adrien Gouteyron a émis le voeu que la rédaction
proposée par l'Assemblée nationale en fixant la capacité maximale
d'accueil pour les immeubles collectifs et les lotissements construits
en continuité avec les hameaux existants.

M. Patrick Ollier, rapporteur pour l'Assemblée nationale ,
et M. Arnaud Cazin d'Honincthun , vice-président, ont indiqué que la
rédaction de l'Assemblée nationale répondait à ces préoccupations et
estimé que la procédure de consultation de la commission
départementale des sites était trop lourde .

M. André Fanton s'est demandé si la multiplication des
dispositions favorables au littoral et à la montagne n'allait pas
conduire à désavantager la campagne .

après les interventions de MM . Arsène Lux , Jean-Pierre
Ba yand, Frank Borotra et de M. Jean François-Poncet, président, et
sur proposition de M. Arnaud Cazin d'Honincthun, vice-président, la
commission mixte paritaire a rétabli le paragraphe X bis de cet article
dans une rédaction qui autorise l'extension limitée des constructions
existantes et des installations et équipements d'intérêt public.
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Après les interventions de MM . Jean François-Poncet ,
président, Patrick Ollier , rapporteur pour l'Assemblée nationale ,
Marc Laffineur et Gérard Larcher , rapporteur pour le Sénat , la
commission mixte paritaire a supprimé le paragraphe D ( nouveau ) de
cet article prévoyant que les documents d'urbanisme doivent prendre
en compte la desserte des populations par les transports collectifs .

A l'article 6 ( schéma régional d'aménagement et de
développement du territoire , conditions d'application dans les DOM et
en Corse , conférence régionale de l' aménagement et du
développement du territoire ), après les interventions de MM . Gerard
Larcher , rapporteur pour le Sénat , Patrick Ollier , rapporteur pour
l'Assemblée nationale , Arsène Lux et Hervé Mariton , elle a adopte
l'article 34 de la loi n° 83-7 du 7 janvier 1983 dans la rédaction du
Sénat .

Concernant l'article 34 bis de la même loi , M. Gérard
Larcher, rapporte ir pour le Sénat , a ensuite admis que nombre
d'objections étaient opposées à la présence des parlementaires de la
région dans la conférence régionale .

Après une intervention de M. Hervé Mariton , M. Patrick
Ollier , rapporteur pour l'Assemblée nationale , a souhaité que soit
supprimée cette disposition qui aboutirait à une augmentation
considérable de l'effectif des conférences régionales dans certaines
régions .

M. Arsène Lux a , lui aussi , estimé inopportun de faire
participer des élus nationaux à des conférences qui risqueraient de
devenir de véritables parlements régionaux .

M. Arnaud Cazin d' Honincthun , vice-président , a
exprimé la crainte que cette disposition n'aboutisse à reconstituer les
conseils des établissements publics régionaux qui ont précédé les
régions actuelles .

M. Jean-Pierre Balligand a estimé que les lois de
décentralisation imposaient cette exclusion des parlementaires
. égionaux .

M. Marc Laffineur a considéré que cette présence
contribuerait au développement des compétences croisées .

M. Gerard Larcher , rapporteur pour le Sénat, est convenu
que la participation des parlementaires à la conférence régionale
pouvait être supprimée en considération des effectifs . Il a égale ent
accepte d'écarter les représentants des activités économiques ,
sociales, culturelles , familiales et associatives.
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La commission mixte paritaire a ainsi adopté l'article 34
bis proposé par cet article dans la rédaction de l'Assemblée nationale ,
sous réserve d'une précision concernant la conférence régionale de
Corse .

A l'article 6 bis ( politique interrégionale de
développement des massifs de montagne), elle a adopté au paragraphe
II une modification rédactionnelle introduite par le Sénat.

A propos de l'article 6 ter (besoins de formation appréciés
dans le cadre des bassins d'emploi ), M. Patrick Ollier , rapporteur pour
l'Assemblée nationale , a estimé que cette disposition avait davantage
sa place dans la loi de programmation sur l'école .

Après les interventions de MM . Jean François-Poncet,
président, et Aubert Garcia , les deux rapporteurs ont indiqué qu'ils
évoqueraient cette question en séance publique , et la commission
mixte paritaire a décidé de supprimer cet article .

La commission a ensuite supprimé l'article 6 quater
(schéma régional d'urbanisme commercial ), après les interventions de
MM. Gérard Larcher, rapporteur pour le Sénat, et Patrick Ollier,
rapporteur pour l'Assemblée nationale , ce dernier ayant estimé que la
région ne constituait pas l'échelon adapté en cette matière

Elle a adopté l'article 7 bir dans la rédaction du Sénat.

A l'article 7 quater (répartition équilibrée des universités
sur le territoire ), M. Gérard Larcher, rapporteur pour le Sénat, a
souligné l'importance de cette disposition permettant de créer des
universités thématiques dans les villes moyennes . Il a rappelé qu'il
avait été adopté à une très large majorité après que le Gouvernement,
en deuxième lecture, s'en fut remis à la sagesse du Sénat.

M. Jean François-Poncet, président, a fait observer que le
désaccord initial constaté avec le Gouvernement avait pu être
surmonté par une nouvelle rédaction remplaçant la notion
d'université de plein exercice par celle d'université thématique .

Il a toutefois consenti à ce que la création d'universités
thématiques soit programmée au cours des cinq et - non quatre-
premières années d'application du schéma et que dans l'attente de la
publication de celui-ci , deux universités soient créées avant la fin de
1996 , conformément aux dispositions dérogatoires prévues pour les
universités nouvelles par la loi du 25 juilllet 1994 modifiant l'article
21 de la loi du 26 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur.
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Après l' intervention de M. Patrick Ollier , rapporteur pour
l'Assemblée nationale , la commission mixte paritaire a adopté cet
article dans le texte du Sénat ainsi modifie .

A l'article 7 septies ( modalités d'application du crédit
d'impôt- recherche aux zones prioritaires), après les interventions de
MM. Gérard Larcher, rapporteur pour it Sénat, et Patrick Ollier,
rapporteur pour l'Assemblée nationale , et de VI Arnaud Cazin
d'Honincthun, vice-président, la commission mux 'x i ' aire a adopté
la rédaction retenue par le Sénat.

A l'article 7 octies ( établissement d' un schéma des
équipements culturels ), M. Gérard Larcher, rapporteur pour le Sénat,
a estimé nécessaire de fixer un objectif volontariste d'affectation deo
deux-tiers des crédits culturels en direction des régions , les
équipements culturels constituant une dimension essentielle de
l'aménagement du territoire .

M. Patrick Ollier, rapporteur pour l'Assemblée nationale,
s'est interrogé sur le réalisme d'un tel objectif alors que les crédits de
fonctionnement se caractérisent par un énorme déséquilibre entre
Paris et la province . Il a proposé , à titre de compromis, de fixer la part
des régions à 60 % de ces crédits .

MM. Marc Laffineur et Arsène Lux ont exprimé leur
préférence pour la proportion proposée par le Sénat.

M. Jean François-Poncet, président, a rappelé que la
rédaction adoptée par le Sénat aboutissait à ce que la région
parisienne qui rassemble 18% de la population nationale reçoive
encore deux fois plus de crédits par habitant que le reste du pays. Il
s'est déclaré opposé à ce que l'on revienne à un objectif moins
ambitieux en prenant le risque de pérenniser la mauvaise gestion de
certains équipements parisiens.

Selon lui , une répartition des crédits culturels à hauteur
des deux-tiers pour la province s'inscrit parfaitement dans une
logique d'aménagement culturel du territoire .

M. Frank Borotra a estimé que la répartition entre Paris
et la province importait moins que la masse des dépenses affectées
aux actions culturelles . Il a considéré qu'il fallait éviter la
constitution de « friches culturelles », notamment à Paris.

M. Patrick Ollier, rapporteur pour l'Assemblée nationale ,
a estimé que l'objectif de réorientation de 60 % de l'ensemble des
crédits culturels en direction de la province serait déjà difficile à
atteindre .
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S'agissant du troisième alinéa de l'article , relatif aux
contrats d'action culturelle , M. Arnaud Cazin d'Honincthun ,
vice-président, a rappelé que les contrats Etat-régions constituaient
le droit commun en matière de programmation des équipements
culturels.

Après les interventions de MM . Gérard Larcher ,
rapporteur pour le Sénat, Jean François-Poncet, président, Henri
Collard , Patrick Ollier, rapporteur pour l'Assemblée nationale ,
Arsène Lux, la commission mixte paritaire a adopté le texte du Sénat
pour ce qui concerne la répartition des crédits entre la région d'Ile-de-
France et la province , tout en précisant que les contrats Etat-régions
tiennent compte aes orientations en matière culturelle .

En conséquence , la commission mixte paritaire a
supprimé l'article 7 nonies (contrats d'action culturelle).

A l'article 7 decies ( révision et établissement de schémas
dans le domaine des transports), M. Patrick Ollier, rapporteur pour
l'Assemblée nationale , a jugé peu réaliste, notamment pour les zones
enclavées, la disposition selon laquelle aucune partie du territoire ne
devrait se trouver à plus de quarante-cinq minutes d'automobile
d'une grande infrastructure de liaison .

M. Franck Borotra a relevé le caractère quelque peu
« incantatoire » de cette disposition .

M. Jean François-Poncet, président , a rappelé que
l'objectif fixé était d'ores et déjà celui du schéma national autoroutier
mais a suggéré que le texte fasse simultanément référence à une
durée et à une distance .

M. Hervé Mariton a souligné le coût des infrastructures
nécessaires pour atteindre un tel i ojectif et a exprimé sa préférence
pour un critère de distance .

M. Arsène Lux a proposé de retenir une durée de
déplacement de trente minutes qui lui apparaissait plus incitative .

M. Aubert Garcia a indiqué que la référence au temps de
transport avait sa préférence .

M. Henri Collard a souhaité que soit ajoutée une référence
à la notion de « conditions normales » de circulation .

Après les interventions de MM . Arsène Lux , Frank
Borotra , M.   August Bonrepaux, et sur proposition de M. Jean
François-Poncet, président, la commission mixte paritaire a décidé de
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fixer ce critère d'éloignement à cinquante kilomètres ou à quarante
cinq minutes.

Elle a ensuite adopté le paragraphe II de cet article , dans
la rédaction du Sénat.

A l'article 7 undecies (contenu des schémas des transports
terrestres), elle a adopté le texte du Sénat, modifié sur proposition de
M. Jean François-Poncet, président, afin qu' il soit précisé que la
création ou le renforcement des équipements routiers ne doivent pas
être entièrement liés aux trafics préalablement constatés.

A l'article 7 terdecies (schéma des télécommunications ),
M. Hervé Mariton a souligné le caractère « trop dirigiste - assigné au
schéma par la rédaction du Sénat.

M. Gérard Larcher, rapporteur pour le Sénat, a indiqué
que cette rédaction témoignait du volontarisme nécessaire pour
assurer l'accès aux services et l'égalité de concurrence entre
opérateurs, M. Franck Borotra a estimé indispensable de conserver le
texte du Sénat.

M. Patrick Ollier, rapporteur pour l'Assemblée nationale ,
et M. Hervé Mariton ont proposé de combiner les deux rédactions.

M. Adrien Gouteyron a jugé indispensable de conserver la
précision apportée par le Sénat selon laquelle le schéma fixe le cadre
des politiques industrielles et de recherche .

M. Gérard Larcher, rapporteur pour le Sénat, a estimé que
cette précision était effectivement essentielle , notamment avant
l'ouverture du marché européen des télécommunications à haut débit.

La commission mixte paritaire a alors adopté cet article
dans la rédaction du Sénat.

A l'article 7 quaterdecies A (schéma de l'organisation
sanitaire ), après les interventions de MM . Gérard Larcher ,
rapporteur pour le Sénat, Patrick Ollier, rapporteur pour l'Assemblée
nationale, Hervé Mariton et \ rsène Lux, elle a adopté le texte du
Sénat.

A l'article 7 septemdecies A (mise en oeuvre , dans le cadre
du pays , de projets de développement communs à plusieurs
collectivités tei itoriales), après les interventions de MM . Patrick
Ollier, rapporteur pour l'Assemblée nationale , Jean-Marie Girault,
Arnaud Cazin d'Honincthun, vice-président, Arsène Lux et Jean
François-Poncet, ésident, elle a adopté le texte du Sénat, sous
réserve d'une précision , proposée par M. Arnaud Cazin d'Honincthun,
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selon laquelle les collectivités territoriales et leurs groupements
définissent, dans le cadre du pays, avec les acteurs concernés , un
projet commun de développement.

A l'article 9 bis ( actions correctrices en faveur de certains
pays en raison de leur situation géographique), elle a adopté Jô texte
du Sénat.

A l'article 11 ( maintien des services publics sur le
territoire), M. Patrick Ollier, rapporteur pour l'Assemblée nationale ,
a estimé que l'alinéa adopté par l'Assemblée nationale relatif à une
éventuelle privatisation n'avait pas sa place dans le texte . M. Arsène
Lux a déploré le comportement de la Poste dans les campagnes, celle-
ci semblant rechercher davantage la rentabilité de certaines activités
que l'exercice normal de sa mission de service public.

La commission mixte paritaire a adopté cet article dans le
texte du Sénat.

M. Patrick Ollier, rapporteur pour l'Assemblée nationale ,
a souhaité le maintien de l'article 11 quater (distribution je gaz).
M.   Je François-Poncet, président, a estimé, pour sa part, qu'un tel
maintien comportait des inconvénients dans la conjoncture actuelle .
M. Augustin Bonrepaux s'est également déclaré favorable à la
suppression de l'article. M. Gérard Larcher, rapporteur pour le Sénat,
a indiqué qu'une telle suppression laisserait cependant subsister le
problème réel des quelques dix-sept régies municipales de
distribution de gaz concentrées dans l'Est de la France .

M. Jean François-Poncet, président, est convenu de la
réalité de ce problème qui reste cependant géographiquement
circonscrit, tout en considérant que la solution envisagée ne portait
pas atteinte au monopole de Gaz de France (GDF).

M. Jean Huchon a estimé que GDF s'éloignait de la
conception du service public et tendait, trop souvent, à refuser
d'assumer des activités non rentables.

Les deux rapporteurs ayant indiqué que ce problème ferait
l'objet d'une intervention de leur part auprès du Gouvernement -dans
chaque assemblée-, la commission mixte paritaire a décidé la
suppression de cet article .

A l'article 13 ( fonds national d'aménagement et de
développement du teritoire), un débat s'est engagé .

Se prononçant en faveur du texte adopté par l'Assemblée
nationale , qui ne précise pas à quel niveau doit être assurée la gestion
de la section déconcentrée du fonds, M. Patrick Ollier, rapporteur
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pour l'Assemblée nationale , a insisté sur la nécessité de donner plus
de souplesse à cette gestion. M. Jean François-Poncet, président, a
considéré que confier la maîtrise de la moitié des crédits du fonds au
préfet allait dans le sens d'un retour à une situation antérieure à la
décentralisation et jugé préférable de répartir les crédits au niveau
régional .

M. Arnaud Cazin d'Honincthun, vice-président, a évoqué
le risque de « saupoudrage » de ces crédits et a souhaité que ne soit pas
précisé le niveau de leur répartition , faisant remarquer , au
demeurant , qu une telle détermination relevait du domaine
réglementaire . MM. Arsène Lux et Patrick Ollier, rapporteur pour
l'Assemblée nationale, se sont déclarés largement en accord avec
l'analyse de M. Arnaud Cazin d'Honincthun, vice-président, de même
que M. Adrien Gouteyron , concernant l'aspect réglementaire de la
disposition .

Après que M. Jean François-Poncet , président , eut
rappelé les deux solutions envisageables, la suppression du deuxième
alinéa ou le maintien du texte du Sénat, que M. Gérard Larcher,
rapporteur pour le Sénat, se fut prononcé en faveur du niveau
régional et que M. Patrick Ollier, rapporteur pour l'Assemblée
nationale , eut manifesté son souhait de maintenir une gestion de
proximité pour la mise en oeuvre de petits équipements locaux, la
commission mixte paritaire a adopté l'article 13 dans la rédaction du
Sénat.

L'article 13 bis (modification de la loi « Montagne ») a été
adopté dans le texte élaboré par la commission mixte paritaire.

A l'article 14 (fonds de péréquation des transports
aériens), sur proposition de M. Gérard Larcher, rapporteur pour le
Sénat, et avec l'assentiment de M.   Patri Ollier, rapporteur pour
l'Assemblée nationale, la commission mixte paritaire a adopt un
amendement visant à harmoniser la rédaction avec celle du projet de
loi de finances pour 1995.

A l'article 15 (fonds d'investissement des transports
terrestres - taxe sur les concessionnaires d'autoroutes - taxe sur les
ouvrages électriques concédés), la commission mixte paritaire a
adopté un amendement similaire à celui adopté à l'article 14 .

A propos de l'article 17 A bis (schéma directeur de la
région d'Ile-de-France), un débat s'est engagé auquel ont participé
MM. Franck Borotra et Jean-Pierre Balligand qui se sont inquiétés
du faible rôle joué par l'État dans l'élaboration de ce schéma , M. Jean
François-Poncet, président, qui a déclaré partager cette inquié tude et
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M. Gérard Larcher, rapporteur pour le Sénat, qui a constaté que
celle-ci n'avait été que partiellement levée.

L 'article 17 A bis a été adopté dans le texte du Sénat.

A l'article 17 C (péages autoroutiers dans la région d'Ile-
de-France), M.   Géra Larcher, rapporteur pour le Génat , tout en
soulignant que ces dispositions avaient connu un écho extérieur
important, a indiqué qu'il s'agissait certes d'instai r une solidarité
entre l'Ile-de-France et le reste du pays, mais que l'exécutif était libre
de veiller à sa mise en oeuvre.

M. Franck Borotra , tout en comprenant les arguments
développés par le rapporteur pour le Sénat, a rappelé que les
populations ne vivent ni ne travaillent où elles le souhaitent et jugé
inéquitable de les pénaliser par de? péages. MM . Patrick Ollier,
rapporteur pour l'Assemblée nationale , et Jean-Pierre Balligand ont
partagé son analyse .

En réponse , M. Gérard Larcher, rapporteur pour le Sénat,
a souligné le coût, pour les ménages , de l'éloignement du domicile et
du lieu de travail .

MM. Jean-Marie Girault, Aubert Garcia et Claude Belot
ont rappelé qu'ils avaient approuvé cette disposition , M. Claude Belot
jugeant possible de prévoir des exonérations pour les usagers
réguliers, en se fondant sur l'exemple du département dont lui-même
est l'élu.

MM. Jean Huchon et Marc Laffineur, à partir d'exemples
tirés de leur expérience , ont mis en évidence les handicap?, dont la
province souffre trop souvent par rapport à la région parisienne.

M. Arnaud Cazin d'Honincthun , vice-président, a jugé
préférable de «renchérir» les coûts d'installation des activités en
région parisienne plutôt que d'imposer des charges nouvelles aux
ménages qui y résident et s'est interrogé sur les inconvénients de
l'alternance de sections gratuites et payantes sur une même
autoroute.

M. Jean François-Poncet, président, a souligné que le
problème des rapports entre l'Ile-de-France et la province était au
coeur du débat sur l'aménagement du territoire.

M. Franck Borotra , a estimé que la seule solution possible
au problème de l'écart de développement entre la province et la région
parisienne passait par la création de richesses nouvelles.

L'article 17 C été adopté dans le texte voté par le Sénat.
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A l article 17 D (définition des différentes catégories de
zones prioritaires), sur proposition de M. Patrick Ollier, rapporteur
pour l'Assemblée nationale, la commission mixte paritaire a adopté
un amendement de simplification au quatrième alinéa.

L'article 17 (fonds national de développement des
entreprises), a été adopté dans le texte du Sénat après que
MM. Gérard Larcher, rapporteur pour le Sénat et Patrick Ollier,
rapporteur pour l'Assemblée nationale , Arnaud Cazin d'Honincthun,
vice-président, Jean François-Poncet, président, Arsène Lux, Jean-
Pierre Balligand, eurent déploré l'insuffisance des crédits prévus.

L'article 18 (réduction du champ de l'allègement d'impôt
sur les bénéfices en faveur d'entreprises nouvelles et diminution des
droits sur les cessions de fonds de commerce), a été adopté dans la
rédaction de l'Assemblée nationale.

Les articles 18 ter (article 1465 du code général des
impôts), 18 quaterA (extension aux entreprises du secteur tertiaire de
l'exonération facultative de taxe professionnelle prévue par l'article
1465 du code général des impôts), 18 sexies (abattement sur l'assiette
des droits de mutation pour les immeubles d'habitation acquis dans
les zones de revitalisation rurale définies à l'article 1465 A du code
général des impôts), 18 septies (notification des délibérations aux
services fiscaux) ont été adoptés dans le texte du Sénat.

A l'article 19 (exonération de plein droit de la taxe
professionnelle pour les créations et les extensions d'entreprises dans
certaines zones), la commission mixte paritaire a décidé que les
cantons comptant moins de cinq habitants au kilomètre carré seraient
reconnus de plein droit comme zones de revitalisation rurale.

L'article 19 bis B (rapport sur l'évolution démographique,
économique et sociale des cantons compris dans les zones
d'aménagement du territoire), supprimé par le Sénat , a vu sa
suppression confirmée par la commission mixte paritaire .

A l'article 19 ter BA ( régime fiscal du crédit-bail
immobilier), sur proposition de M. Gérard Larcher, rapporteur pour le
Sénat, la commission mixte paritaire a adopté trois amendements de
coordination .

L'article 19 ter C (exonération de cotisations d'allocations
familiales) a été adopté dans le texte du Sénat.

L'article 19 ter bis ( transfert de surfaces commerciales) a
été supprimé.
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L'article 19 ter ter ( nouveau ) ( propositions du
Gouvernement sur la réduction du nombre de logements vacants) a
été adopté dans le texte du Sénat.

Après les interventions de M.Jean François-Poncet,
président, rappelant la nécessité d'une loi sur le développement rural
et la pluriactivité , de M. Arsène Lux, approuvant les propos de
M.   Je François-Poncet , président , de M.   Arna Cazin
d'Honincthun, vice-président, désapprouvant le principe d'une loi en
annonçant d'autres, et de M. Adrien Gouteyron , soulignant l'intérêt
de contrats spécifiques pour les zones rurales fragiles en parallélisme
avec les contrats de ville , la commission mixte paritaire a adopté
l'article 19 quater (mesures à mettre en oeuvre dans les zones rurales
défavorisées) dans le texte du Sénat.

L'article 19 sexies ( répartition des concours financiers de
l'État en faveur du logement social ) a été supprimé par la commission
mixte paritaire qui a considéré que son contenu pouvait être repris
dans la proposition de loi sur la diversité de l'habitat, en cours de
discussion .

A l'article 19 septies (contrats particuliers de zones fragiles
conclus entre l'État et certains départements), après un débat auquel
ont participé MM. Adrien Gouteyron, Arnaud Cazin d'Honincthun,
vice-président, Patrick Ollier, rapporteur pour l'Assemblée nationale ,
Jean-Pierre Balligand, Arsène Lux, Gérard Larcher, rapporteur du
Sénat et Jean François-Poncet, président, la commission a adopté un
amendement donnant une nouvelle rédaction au paragraphe I et
supprimant le paragraphe II relatifaux débits de boissons.

La commission mixte paritaire a adopté, dans le texte du
Sénat, les article 20 A bis ( bilan de l'évaluation des charges
transférées aux collectivités locales), 20 (réduction des écarts de
richesse entre les collectivités locales et péréquation financière) et 23
(rapport sur la réforme du financement des collectivités locales).

Elle a maintenu la suppression de l'article 23 bis B
(commission consultative sur l'évaluation des charges) et a adopté
dans le texte du Sénat l'article 23 ter (validation des avis rendus et des
décisions prises par le comité des finances locales de 1992 à 1995).
Après intervention de MM. Jean-Marie Girault, Patrick Ollier,
rapporteur pour l'Assemblée nationale, et Jean-Pierre Balligand,
l'article 24 A (maintien des avantages financiers attribués aux
communes regroupées décidant de fusionner) a été adopté dans le
texte du Sénat.

A l'article 24 bis (dotation de développement rural), après
interventions des rapporteurs, de MM. Augustin Bonrepaux ,



- 15

Jean-Pierre Balligand , Jean Huchon , René Regnault , et Jean
François-Poncet, président, et sur proposition de M. Claude Belot, la
commission mixte paritaire a décidé de retenir la rédaction du Sénat,
sous réserve d'une modification rendant éligibles au bénéfice de la
dotation les groupements de communes dont la population n'excède
pas 60.000 habitants.

L'article 25 bis (organisation des élections municipales
dans les communes issues d'une fusion-association), a été adopté par
la commission mixte paritaire dans le texte du Sénat, après un débat
au cours duquel sont intervenus M. Aubert Garcia qui a défendu un
amendement de suppression au nom du groupe socialiste ,
MM. Arnaud Cazin d'Honincthun, vice-président, Patrick Ollier,
rapporteur pour l'Assemblée nationale , et Jean François-Poncet,
président, qui se sont prononcés en faveur du texte voté par la Haute
Assemblée .

L'article 28 bis (déclaration des locations touristiques), a
été adopté par la commission mixte paritaire dans le texte du Sénat,
après que M. Arsène Lux se fut interrogé sur son utilité et que
MM. Jean-Marie Girault, Patrick Ollier, rapporteur pour l'Assemblée
nationale , et René Régnault eurent souligné l'intérêt d'une meilleure
connaissance de ces locations.

A l'article 30 (dispositions relatives à Mayotte ) la
commission mixte paritaire a supprimé la référence à l'article 13 , sur
proposition de M.   Je François-Poncet, président.

La commission mixte paritaire a décidé de proposer
l'adoption des dispositions restant en discussion dans le texte
résultant de ses délibérations.
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TEXTE PROPOSE
PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

TITRE PREMIER

DES DOCUMENTS ET ORGANISMES
RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE

CHAPITRE PREMIER

Du schéma national et du Conseil national d'aménagement
et de développement du territoire.

Art. 3 .

I. - Il est créé un Conseil national de l'aménagement et du déve
loppement du territoire, présidé par le Premier ministre, et composé
pour moitié au moins de membres des assemblées parlementaires et
de représentants élus des collectivités territoriales et de leurs groupe
ments, ainsi que de représentants des activités économiques, sociales,
familiales, culturelles et associatives et de personnalités qualifiées .
Les membres du Conseil national de l'aménagement et du développe
ment du territoire sont désignés dans des conditions fixées par décret
en Conseil d'État .

Le secrétariat général du Conseil national de l'aménagement et
du développement du territoire est assuré par le délégué à l'aménage
ment du territoire et à l'action régionale.

II . - Le Conseil national formule des avis et des suggestions sur
la mise en œuvre de la politique d'aménagement et de développement
du territoire par l'État, les collectivités territoriales et l'Union euro
péenne.
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Il est associé à l'élaboration du projet de schéma national d'amé
nagement et de développement du territoire, ainsi qu'à celle des pro
jets de schémas sectoriels . Il donne son avis sur ces projets .

Il est périodiquement consulté sur la mise en œuvre du schéma
national d'aménagement et de développement du territoire et est asso
cié à son évaluation lors de son réexamen tous les cinq ans. Il est éga
lement consulté sur les projets de directives territoriales d'aménage
ment prévues à l'article L. 111-1-1 du code de l'urbanisme et sur les
projets de lois de programmation prévues à l'article 12.

Il peut également être consulté sur les schémas de réorganisation
des services de l'État prévus au II de l'article 8 .

Il peut se saisir des questions relatives à l'aménagement et au
développement du territoire qui lui paraissent nécessiter son avis. Dès
sa constitution, il est obligatoirement consulté sur la délimitation des
zones mentionnées au chapitre II du titre IV de la présente loi .

Les avis qu'il formule sont publics.

III . - Il peut se faire assister par les services de l'État pour les
études nécessaires à l'exercice de sa mission.

CHAPITRE II

Des directives territoriales d'aménagement.

Art. 5 .

A. - Le code de l'urbanisme est ainsi modifié :

I. - Au 4° de l'article L. 1 1 1-1-2, les mots : « aux lois d'aménage
ment et d'urbanisme mentionnées à l'article L. 111-1-1 » sont rempla
cés par les mots : « aux dispositions des chapitres V et VI du titre IV
du livre premier ou aux directives territoriales d'aménagement préci
sant leurs modalités d'application ».

I bis. - Au deuxième alinéa de l'article L. 111-1-3 , les mots :
« aux lois d'aménagement et d'urbanisme mentionnées à l'article
L. 1 1 1-1-1 » sont remplacés par les mots : « aux dispositions des cha
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pitres V et VI du titre IV du livre premier ou aux directives territo
riales d'aménagement précisant leurs modalités d'application ».

II . - Au dernier alinéa de l'article L. 122-1-1 , après les mots :
« l'établissement public », sont ajoutés les mots : « les directives terri
toriales d'aménagement prévues à l'article L. 111-1-1 ou, en l'absence
de celles-ci, les lois d'aménagement et d'urbanisme ainsi que ».

III . - Au a) de l'article L.122-1-3 , les mots : « avec les prescrip
tions prises en application de » sont remplacés par les mots : « avec les
directives territoriales d'aménagement et , en l'absence de celles-ci ,
avec les lois d'aménagement et d'urbanisme mentionnées à ».

III bis. - Au premier alinéa de l'article L. 122-1-4, les mots :
« des prescriptions prises en application de » sont remplacés par les
mots : « des directives territoriales d'aménagement et, en leur absence,
des lois d'aménagement et d'urbanisme mentionnées à ».

III ter. - Au premier alinéa de l'article L. 122-6, les mots : « l'ap
plication des lois d'aménagement et d'urbanisme » sont remplacés par
les mots : « l'application des directives territoriales d'aménagement et,
en leur absence, des lois d'aménagement et d'urbanisme ».

IV. - Au dernier alinéa de l'article L. 123-1 , les mots : « avec les
prescriptions prises en application de l'article L. 1 1 1-1-1 et les orienta
tions des schémas directeurs et des schémas de secteur, s'ils existent »
sont remplacés par les mots : « dans les conditions fixées à
l'article L. 111-1-1 , avec les orientations des schémas directeurs ou
schémas de secteur ou les directives territoriales d'aménagement ou
les lois d'aménagement et d'urbanisme ».

V. - Au quatrième alinéa de l'article L. 123-3, les mots : « les
prescriptions » sont remplacés par les mots : « les directives territo
riales d'aménagement ou, en l'absence de celles-ci , les lois d'aménage
ment et d'urbanisme ».

V bis. - Au b) de l'article L. 123-4, les mots : « l'application des
lois d'aménagement et d'urbanisme » sont remplacés par les mots :
« l'application des directives territoriales d'aménagement et, en leur
absence, des lois d'aménagement et d'urbanisme ».

VI. - Au premier alinéa de l'article L. 123-7-1 , les mots : « avec
les prescriptions nouvelles prises en application de l'article L. 111-1-1
ou avec les orientations d'un schéma directeur ou d'un schéma de sec
teur approuvé ou arrêté postérieurement à l'approbation du plan » sont
remplacés par les mots : « dans les conditions prévues par l'arti
cle L. 111-1-1 , avec les orientations d'un schéma directeur ou d'un
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schéma de secteur approuvé ou arrêté postérieurement à l'approbation
du plan , ou avec les directives territoriales d'aménagement , ou avec
les lois d'aménagement et d'urbanisme ».

VU . - Au deuxième alinéa de l'article L. 142-1 . les mots : « ainsi
que des prescriptions nationales ou particulières à certaines parties du
territoire fixées en application de l'article L. 111-1-1 » sont remplacés
par les mots : « ou avec les directives territoriales d'aménagement
mentionnées à l'article L. 111-1-1 ou, en l'absence de directive territo
riale d'aménagement, avec les lois d'aménagement et d'urbanisme pré
vues au même article ».

VIII . - Le 1° de l'article L. 144-2 est ainsi rédigé :

« 1° Les règles générales d'aménagement et d'urbai.sme à carac
tère obligatoire prévues au livre premier, ainsi que les prescriptions
prévues aux articles L. 111-1 à L. 1 2-3 du code rural ; ».

IX . - Au premier alinéa de l'article L. 144-5 , le mot : « prescrip
tions » est remplacé par les mots : « directives territoriales d'aménage
ment ».

X. - Au second alinéa de l'article L. 145-2, le mot : « Elles » est
remplacé par les mots : « Les directives territoriales d'aménagement
précisant les modalités d'application des dispositions du présent cha
pitre ou , en leur absence, lesdites dispositions ».

X bis. - Au premier alinéa du III de l'article L. 145-3 , les mots :
« L'urbanisation doit se réaliser en continuité avec les bourgs et vil
lages existants , » sont remplacés par les mots : « Sous réserve de la
réfection ou de l'extension limitée des constructions existantes et des
installations ou équipements d'intérêt public incompatibles avec le voi
sinage des zones habitées , l'urbanisation doit se réaliser en continuité
avec les bourgs. villages et hameaux existants, ».

XI . - Au quatrième alinéa de l'article L. 145-5 . les mots : « des
prescriptions particulières » sont remplacés par les mots : « des direc
tives territoriales d'aménagement ».

XII . -- Au premier et au dernier alinéas du I de l'article L. 145-7 ,
les mots : « Les prescriptions particulières » et « Ces prescriptions »
sont remplacés respectivement par les mots : « Les directives territo
riales d'aménagement » et « Ces directives ».

XII bis. - Au 3° de l'article L. 145-7 , les mots : « les conditions »
sont remplacés par les mots : « et dans les conditions prévues à l'article
L. 111-1-1 les modalités ».
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XIII . - A l'avant-dernier alinéa de l'article L. 146-1 , les mots :
« Les prescriptions particulières » et « Ces prescriptions » sont rem
placés respectivement par les mots : « Les directives territoriales
d'aménagement » et « Ces directives ».

XIII bis. - Dans la première phrase de l'avant-dernier alinéa de
l'article L. 146-1 , le mot : « conditions » est remplacé par le mot :
« modalités ».

XIV. - Au dernier alinéa de l'article L. 146-1 , les mots : « Les
dispositions du présent chapitre » sont remplacés par les mots : « Les
directives territoriales d'aménagement précisant les modalités d'appli
cation du présent chapitre ou , en leur absence, lesdites dispositions ».

XV. - Au dernier alinéa de l'article L. 311-4, les mots : « avec les
prescriptions nouvelles prises en application de l'article L. 111-1-1 ou
avec les orientations d'un schéma directeur ou d'un schéma de secteur
approuvé ou arrêté postérieurement à l'approbation du plan » sont
remplacés par les mots : « dans les conditions prévues par l'article
L. 111-1-1 , avec les orientations d'un schéma directeur ou d'un
schéma de secteur approuvé ou arrêté postérieurement à l'approbation
du plan, ou avec les directives territoriales d'aménagement, ou avec
les lois d'aménagement et d'urbanisme ».

XVI . - 1° Au deuxième alinéa ( 1° ) de l'article 4 de la loi n° 84-
747 du 2 août 1 984 relative aux compétences des régions de Guade
loupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion, les mots : « les
prescriptions nationales et particulières d'aménagement prévues à l'ar
ticle L. 111-1-1 » sont remplacés par les mots : « les directives territo
riales d'aménagement prévues à l'article L. 1 - 1-1 ou, en l'absence de
celles-ci , les lois d'aménagement et d'urbanisme prévues au même
article ».

2° Au dernier alinéa du même article 4 . les mots : « les prescrip
tions » sont remplacés par les ipots : « les directives territoriales
d'aménagement ».

3° Au dernier alinéa de l'article 5 de la même loi , les mots :
« vingt-quatre mois » sont remplacés par les mots : « trente mois ».

XVII . - Au cinquième alinéa de l'article 57 de la loi n° 83-8 du
7 janvier 1 983 relative à la répartition de compétences entre les com
munes, les départements, les régions et l'État, les mots : « les prescrip
tions » sont remplacés par les mots : « les directives territoriales
d'aménagement ».
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B. - La seconde phrase du premier alinéa de l'article 58 de la loi
n° 91-428 du 13 mai 1991 portant statut de la collectivité territoriale
de Corse est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« Ce plan fixe les orientations sur la base desquelles doit être
approuvé le schéma d'aménagement de la collectivité territoriale . Ce
schéma est approu\ : dans un délai de deux ans suivant l'adoption du
premier plan de développement . »

C. - I. - Au premier alinéa de l'article premier de la loi n° 93-24
du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages et
modifiant certaines dispositions législatives en matière d'enquêtes
publiques , les mots : « prescriptions particulières » sont remplacés par
les mots : « directives territoriales d'aménagement ».

II . - Au début du deuxième alinéa de l'article premier de la loi
précitée, les mots : « Ces directives » sont remplacés par les mots :
« Ces dernières directives ».

D. - Supprimé

CHAPITRE III

Des documents de portée régionale
et de la conférence régionale.

Art. 6 .

La section 1 du titre II de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 préci
tée est complétée par trois articles 34, 34 bis A et 34 bis ainsi rédigés :

« Art. 34. - Le schéma régional d'aménagement et de développe
ment du territoire exprime les orientations fondamentales en matière
d'environnement, de développement durable , de grandes infrastruc
tures de transport , de grands équipements et de services d'intérêt
régional . Il veille à la cohérence des projets d'équipement avec les
politiques de l'État et des différentes collectivités territoriales dès lors
que ces politiques ont une incidence sur l'aménagement et la cohésion
du territoire régional .

« Il prend en compte les orientations du schéma national d'amé
nagement et de développement du territoire . Il prend également en
compte les projets d'investissement de l'État, ainsi que ceux des col
lectivités territoriales et des établissements ou organismes publics
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lorsque ces projets ont une incidence sur l'aménagement du territoire
de la région.

« Il est élaboré et approuvé par le conseil régional après avis des
conseils généraux des départements concernés et du conseil écono
mique et social régional . Les départements, les communes chefs-lieux
de département ou d'arrondissement , les communes de plus de
20 000 habitants et les groupements de communes compétents en
matière d'aménagement ou d'urbanisme sont associés à l'élaboration
de ce schéma.

« Sont également, le cas échéant, associées à l'élaboration de ce
schéma les deux communes les plus peuplées du département qui ne
répondent pas aux conditions définies à l'alinéa précédent .

« Avant son adoption motivée par le conseil régional , le projet de
schéma régional , assorti des avis des conseils généraux des départe
ments concernés et de celui du conseil économique et social régional
ainsi que des observations formulées par les collectivités ou établisse
ments publics associés à son élaboration, est mis, pour consultation, à
la disposition du public pendant deux mois .

« Le schéma régional d'aménagement et de développement du
territoire fait l'objet tous les cinq ans d'une évaluation et d'un réexa
men .

« Le plan régional arrête en matière d'aménagement et de déve
loppement du territoire les priorités à mettre en œuvre pour la réalisa
tion du schéma régional pour une durée de cinq ans.

« Le contrat de plan entre l'État et la région, prévu à l'article 1 1
de la loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 portant réforme de la planifica
tion, tient compte des orientations retenues par le schéma régional
ainsi que, le cas échéant, par le schéma interrégional de littoral prévu
à l'article 40 A de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aména
gement, la protection et la mise en valeur du littoral ou par le schéma
interrégional de massif prévu à l'article 9 bis de la loi n° 85-30 du
9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la mon
tagne.

« Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'applica
tion du présent article.

« Art. 34 bis A. - Dans les départements d'outre-mer, le schéma
d'aménagement régional approuvé, tel que défini à l'article 4 de la loi
n° 84-747 du 2 août 1984 relative aux compétences des régions de
Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion, tient lieu de
schéma régional d'aménagement et de développement du territoire.
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« Dans la collectivité territoriale de Corse, le schéma régional
d'aménagement et de développement du territoire n'est élaboré qu'en
l'absence d'un schéma d'aménagement adopté, tel que défini aux
articles L. 144-1 à L. 144-4 du code de l'urbanisme.

« Art. 34 bis. - Une conférence régionale de l'aménagement et du
développement du territoire est créée dans chaque région et dans la
collectivité territoriale de Corse.

« Elle est composée de représentants de l'État et des exécutifs de
la région, des départements, des communes et des groupements de
communes compétents en matière d'aménagement ou d'urbanisme
ainsi que du président du conseil économique et social régional ; dans
la collectivité territoriale de Corse, elle est composée du représentant
de l'État en Corse, du président du conseil exécutif, des présidents des
conseils généraux, des représentants des communes et groupements
de communes compétents en matière d'aménagement ou d'urbanisme
ainsi que du président du conseil économique, social et culturel de
Corse. Ses membres sont désignés dans des conditions définies par
décret en Conseil d'État .

« Elle est coprésidée par le représentant de l'État dans la région et
le président du conseil régional . Dans la collectivité territoriale de
Corse, elle est coprésidée par le représentant de l'État en Corse et le
président du conseil exécutif.

« Elle se réunit au moins une fois par an, sur un ordre du jour
déterminé conjointement par le représentant de l'État dans la région et
le président du conseil régional, pour examiner les conditions de mise
en œuvre du schéma régional d'aménagement et de développement du
territoire.

« Elle est consultée sur les schémas régionaux ou interdéparte
mentaux qui concernent de manière directe ou indirecte, dans la
région, les services publics ainsi que les services privés participant à
l'exercice d'une mission de service public.

« Les avis qu'elle formule sont publics.

« Art. 34 ter. - Suppression maintenue »

Art. 6 bis.

I. - Le cinquième alinéa de l'article 7 de la loi n° 85-30 du 9 jan
vier 1985 relative au développement et la protection de la montagne
est ainsi rédigé :
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« Le comité est associé, par ses propositions et ses avis, à l'élabo
ration des orientations du schéma interrégional de massif prévu à l'ar
ticle 9 bis ainsi qu'aux dispositions relatives au développement écono
mique , social et culturel du massif contenues dans les plans des
régions concernées. En l'absence de schéma interrégional, le comité
de massif peut saisir les conseils régionaux intéressés d'un projet de
schéma interrégional d'aménagement et de développement de
massif. »

II . - Après l'article 9 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 préci
tée, il est inséré un article 9 bis ainsi rédigé :

« Art. 9 bis. - Les massifs de montagne s'étendant sur plusieurs
régions font l'objet de politiques interrégionales . Ces politiques peu
vent prendre la forme d'un schéma interrégional d'aménagement et de
développement de massif élaboré et approuvé conjointement par les
conseils régionaux . Les conseils régionaux consultent le comité de
massif sur les dispositions envisagées et, éventuellement, sur leurs
modifications. Les politiques interrégionales de massif s'inscrivent
dans les orientations définies par la présente loi ainsi que par le
schéma national d'aménagement et de développement du territoire
prévu à l'article 2 de la loi n° du d'orientation pour l'aména
gement et le développement du territoire. Les schémas régionaux pré
vus à l'article 34 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répar
tition de compétences entre les communes, les départements, les
régions et l'État tiennent compte des orientations du schéma interré
gional de massif.

« Deux massifs peuvent faire l'objet d'un schéma interrégional de
massifs dans les conditions définies à l'alinéa précédent. »

Art. 6 ter et 6 quater.

Supprimés

CHAPITRE IV

Du groupement d'intérêt public d'observation
et d'évaluation de l'aménagement du territoire.
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CHAPITRE V

Des schémas sectoriels.

Art. 7 bis.

Les orientations du schéma national d'aménagement et de déve
loppement du territoire sont précisées par des schémas sectoriels dans
les domaines et selon les modalités mentionnés aux sections I à IV du
présent chapitre.

Ces schémas sectoriels sont établis par décret dans un délai de
dix-huit mois suivant la publication de la présente loi .

SECTION I

Du schéma de l'enseignement supérieur et de la recherche.

Sous-section I.

Des principes applicables à l'enseignement supérieur
et des modalités de leur mise en œuvre.

Art. 7 quater

Le schéma prévu à l'article 7ter organise une répartition équili
brée des établissements d'enseignement supérieur sur le territoire
national .

Il programme notamment, dans ses cinq premières années d'ap
plication, la création d'universités thématiques, destinées à se déve
lopper dans des villes moyennes, éventuellement insérées dans des
réseaux de villes, et dotées de contrats de recherche correspondant à
leur spécialisation.

Les structures universitaires qui ne deviendraient pas des univer
sités dans les conditions fixées à l'alinéa précédent pourront accueillir
des unités de formation et de recherche ainsi que des départements,
laboratoires et centres de recherche délocalisés d'une université,
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conformément aux orientations définies par le schéma de l'enseigne
ment supérieur et de la recherche.

Les composantes universitaires mentionnées à l'alinéa précédent
peuvent également être délocalisées dans des villes moyennes dépour
vues d'équipements universitaires.

Dans l'attente de la publication du schéma prévu à l'article 7 ter,
deux universités répondant aux conditions prévues par le deuxième
alinéa seront créées, avant la fin de 1996, conformément aux disposi
tions de l'article premier de la loi n° 94-639 du 25 juillet 1994 modi
fiant l'article 21 de la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseigne
ment supérieur.

Le schéma fixe également les orientations permettant d'assurer le
rayonnement international des pôles universitaires d'excellence.

Sous-section IL

Des principes applicables à la recherche et des modalités
de leur mise en œuvre.

Art. 7 septies.

I. - Le c. du II de l'article 244 quater B du code général des
impôts est ainsi rédigé :

« c. les autres dépenses de fonctionnement exposées dans les
mêmes opérations ; ces dépenses sont fixées forfaitairement à 75 %
des dépenses de personnel mentionnées au b.

« Ce pourcentage est fixé à :

« 1° 65 % des dépenses de personnel qui se rapportent aux cher
cheurs et techniciens de recherche qui exercent tout ou partie de leur
activité dans la région d'Ile-de-France ;

« 2° 100 % des dépenses de personnel qui se rapportent aux cher
cheurs et techniciens de recherche affectés exclusivement dans les ter
ritoires ruraux de développement prioritaire et dans les zones d'amé
nagement du territoire mentionnés à la dernière phrase du premier
alinéa de l'article 1465.

II. - Ces dispositions s'appliquent aux dépenses retenues pour le
calcul du crédit d'impôt de l'année 1995.
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SECTION II

Du schéma des équipements culturels.

Art. 7 octies.

Le schéma des équipements culturels vise à promouvoir les équi
pements culturels d'intérêt national, régional et local .

Il détermine les moyens de rééquilibrage de l'action de l'État, en
investissement et en fonctionnement, entre la région d'Ile-de-France et
les autres régions de telle sorte qu'au plus tard, au terme d'un délai de
dix ans, ces dernières bénéficient des deux tiers de l'ensemble des cré
dits consacrés par l'État.

Les contrats de plan Etat-région tiennent compte des orientations
du schéma ci-dessus mentionné.

Art. 7 nonies.

Supprimé

SECTION III

Des schémas relatifs aux communications.

Sous-section /.

Des schémas relatifs aux infrastructures de transport.

Art. 7 decies.

I. - En 2015, aucune partie du territoire français métropolitain
continental ne sera située à plus de 50 kilomètres ou de quarante-cinq
minutes d'automobile, soit d'une autoroute ou d'une route express à
deux fois deux voies en continuité avec le réseau national, soit d'une
gare desservie par le réseau ferroviaire à grande vitesse.

II. - Dans un délai de dix-huit mois à compter de la publication
de la présente loi, le schéma directeur routier national et le schéma
directeur des voies navigables sont révisés et prolongés jusqu'en 2015.
Dans le même délai de dix-huit mois, sont établis, à l'échéance de
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2015, un schéma du réseau ferroviaire, un schéma des ports maritimes
et un schéma des infrastructures aéroportuaires.

III . - Les schémas visés au II ci-dessus prennent en compte les
orientations nationales de développement du territoire , les trafics
constatés n'étant pas le seul critère de choix . Ils prennent en compte
les orientations des schémas européens d'infrastructures et l'objectif
d'établissement de liaisons européennes à travers le territoire français .

Ces schémas veillent notamment à poursuivre l'amélioration de
l'accessibilité à toute partie du territoire français , particulièrement
dans les zones d'accès difficile . Ils devront notamment prévoir des
modes de transport adaptés pour le trafic des marchandises dans les
zones à l'environnement fragile .

Ces schémas comporteront une approche multimodale, intégrant
ainsi le mode étudié dans une chaîne de transport et prenant en compte
les capacités retenues pour les autres modes de transport .

Art. 7 undecies.

I. - Le schéma directeur routier national définit les grands axes
du réseau autoroutier et routier national dans un objectif de desserte
équilibrée et de désenclavement de l'ensemble du territoire, quels que
soient les trafics constatés. Il prend en compte la nécessité d'assurer
les liaisons internationales et de développer des modes d'exploitation
permettant une gestion optimale des trafics.

II . - Le schéma directeur des voies navigables définit les axes
destinés à relier entre eux les différents bassins économiques, afin de
favoriser le report du trafic de marchandises sur la voie d'eau. Il pré
voit la mise en réseau des voies fluviales à grand gabarit et assure leur
raccordement avec les grands sites portuaires français et européens
dans le respect de la préservation des espaces et milieux naturels .

III . - Le schéma du réseau ferroviaire révise et prolonge jusqu'en
2015 le schéma directeur national des liaisons ferroviaires à grande
vitesse. II définit les liaisons ferrées de transport d'intérêt national, les
liaisons de transport de type autoroute ferroviaire et les liaisons fer
rées régionales, de telle sorte que soient assurées la continuité et la
complémentarité des réseaux, aussi bien pour les personnes que pour
les marchandises .

IV. - Le schéma des ports maritimes défini' H grandes orientations
de l'organisation portuaire, eu égard à leurs différentes vocations, et
conforte le développement à moyen terme de : ortuaire", en inté
grant leur desserte par rapport à leur arrière-pays.
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Sous-section ll.
Du schéma des télécommunications.

Art. 7 terdecies.

Un schéma des télécommunications est établi .

Il organise le développement des réseaux de télécommunication,
notamment des réseaux interactifs à haut débit, de manière que, à l'ho
rizon 2015 , ces derniers couvrent la totalité du territoire, qu'ils soient
accessibles à l'ensemble de la population , des entreprises et des col
lectivités territoriales et qu'ils offrent des services équitablement
répartis et disponibles, notamment dans les zones rurales .

Le schéma détermine les moyens à Piettre en œuvre pour déve
lopper les équipements et les logiciels nécessaires à la réalisation de
ces objectifs . Il fixe le cadre des politiques industrielles et de
recherche à engager à cet effet. Il évalue les investissements publics et
privés nécessaires au financement de ces politiques . Il définit les
charges qui en résultent pour le ou les opérateurs de télécommunica
tions autorisés.

Le schéma arrête les principes que devraient respecter les tarifs
du ou des opérateurs précités. Ces principes tendent à assurer, d'une
part, l'égalité des conditions d'accès aux services de télécommunica
tion conformément aux dispositions de l'article premier et, d'autre
part, l'égalité des conditions de concurrence entre les opérateurs.

Le schéma définit également les conditions dans lesquelles l'État
peut favoriser la promotion de services utilisant des réseaux interac
tifs à haut débit, à travers notamment la réalisation de projets expéri
mentaux et le développement de centres de ressources multimédias.
En application du principe d'égalité d'accès au savoir fixé à l'article
premier, le schéma examine les conditions prioritaires dans lesquelles
pourraient être mis en œuvre les raccordements aux réseaux interactifs
à haut débit des établissements et organismes éducatifs , culturels ou
de formation.
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SECTION IV

Du schéma d'organisation sanitaire.

Art. 7 quaterdecies A.

Le schéma national d'organisation sanitaire est arrêté dans les
conditions prévues au premier alinéa de l'article L. 712-5 du code de
la santé publique .

Il assure une répartition équilibrée de l'offre sanitaire . Il accorde
la priorité à la sécurité des soins . Il veille à l'égalité des conditions
d'accès à ceux-ci sur l'ensemble du territoire et au maintien des éta
blissements de proximité .

TITRE PREMIER BIS

DES PAYS

Art. 7 septemdecies A.

Le pays exprime la communauté d'intérêts économiques et
sociaux ainsi que, le cas échéant , les solidarités réciproques entre la
ville et l'espace rural .

Les collectivités territoriales et leurs groupements définissent,
dans le cadre du pays, en concertation avec les acteurs concernés, un
projet commun de développement.

TITRE II

DE L'ACTION TERRITORIALE DE L'ÉTAT
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Art. 9 bis.

Lorsque les pays sont situés aux confins de départements ou de
régions bénéficiant d'aides spécifiques plus favorables en vertu de la
présente loi , l'État veille en coordination avec les collectivités locales
concernées à assurer la continuité de leur développement.

Art. ll.

L'État établit , pour assurer l'égal accès de tous au service public,
les objectifs d'aménagement du territoire et de services rendus aux
usagers que doivent prendre en compte les établissements et orga
nismes publics ainsi que les entreprises nationales placés sous sa
tutelle et chargés d'un service public. Les objectifs sont fixés dans les
contrats de plan de ces établissements ou organismes publics et entre
prises nationales ou dans des contrats de service public conclus à cet
effet . Ceux-ci précisent les conditions dans lesquelles l'État compense
aux établissements, organismes et entreprises publics les charges qui
résultent du présent article.

Toute décision de réorganisation ou de suppression d'un service
aux usagers par les établissements, organismes et entreprises mention
nés à l'alinéa précédent doit, si elle n'est pas conforme aux objectifs
fixés dans les contrats de plan ou de service public, être précédée
d'une étude d'impact . Les conseils municipaux des communes concer
nées, les conseils des groupements de communes concernés et les
conseillers généraux des cantons concernés sont consultés lors de
l'élaboration de l'étude d'impact. Celle-ci apprécie les conséquences
de la suppression envisagée, d'une part, sur les conditions d'accès au
service et, d'autre part, sur l'économie locale. Elle comprend, au mini
mum, une analyse de l'état du service, l'examen des modifications
qu'engendrerait le projet et les mesures envisagées pour compenser
toute conséquence dommageable. Elle prend en compte les possibili
tés offertes par le télétravail .

L'étude d'impact est communiquée au représentant de l'État dans
le département, qui recueille l'avis de la commission mentionnée à
l'article 10 bis. Celui-ci dispose d'un délai de deux mois pour faire part
de ses observations et demander, le cas échéant, de nouvelles mesures
pour compenser ou réduire les conséquences dommageables du pro
jet. Les nouvelles mesures alors adoptées ou les raisons de leur rejet
sont communiquées dans un délai de deux mois au représentant de
l'État. L'étude d'impact est transmise pour avis à la commune du lieu
d'implantation du service concerné et à toute autre commune concer
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née et groupement de communes concerné qui en fera la demande au
représentant de l'État .

En cas de désaccord du représentant de l'État dans le départe
ment à l' issue de la procédure prévue au troisième alinéa, celui-ci sai
sit le ministre de tutelle de l'établissement , organisme public ou entre
prise mentionné au premier alinéa. Ce ministre statue par une décision
qui s' impose à cet établissement, organisme public ou entreprise
nationale . Sa saisine a un effet suspensif de la décision en cause, qui
devient définitif en l'absence de réponse dans un délai de quatre mois .

Un décret en Conseil d'État définit les modalités d'application du
présent article . Il précise notamment les règles permettant d'assurer
l'équilibre entre les obligations des établissements , organismes et
entreprises mentionnés au premier alinéa et la compensation par l'État
des charges qui en résultent . Il fixe également les critères spécifiques
que doit respecter la décision du représentant de l'État dans le départe
ment ou du ministre de tutelle lorsque le projet de suppression
concerne une zone prioritaire de développement du territoire .

Art. 1 1 quater.

... Sup ;,Té ...

TITRE III

DES INSTRUMENTS FINANCIERS DE L'ÉTAT

Art. 13 .

A compter du 1 er janvier 1995, un fonds national d'aménagement
et de développement du territoire, géré par un comité présidé par le
Premier ministre, regroupe les crédits consacrés aux interventions
pour i aménagement du territoire , à la restructuration des zones
minières, à la délocalisation des entreprises, à l'aide aux initiatives
locales pour l'emploi , au développement de la montagne et à l'aména
gement rural .

Les crédits de ce fonds sont répartis entre une section générale et
une section locale à gestion déconcentrée au niveau régional
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A l'occasion de la présentation du projet de loi de finances de
l'année, un rapport est fait au Parlement sur l'utilisation des crédits du
fonds national d'aménagement et de développement du territoire.

Art. 1 3 bis.

La loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 précitée est ainsi modifiée :

1° Le cinquième alinéa de l'article 6 est ainsi rédigé :

« Il est consulté sur les priorités d'intervention et les conditions
générales d'attribution des aides accordées aux zones de montagne par
le fonds national d'aménagement et de développement du territoire. »

2° Le sixième alinéa de l'article 7 est ainsi rédigé :

« Il est consulté sur les priorités d'intervention, les conditions
générales d'attribution des aides accordées au massif par le fonds
national d'aménagement et de développement du territoire, ainsi que
sur leur programmation annuelle. »

3° L'article 80 est abrogé .

Art. 14.

Il est institué, dans les conditions prévues par la loi de finances
pour 1995 , un fonds de péréquation des transports aériens. Ce fonds
concourt à assurer l'équilibre des dessertes aériennes réalisées dans
l'intérêt de l'aménagement du territoire .

Art. 15 .

I. - Il est institué , dans les conditions prévues par la loi de
finances pour 1995, un fonds d'investissement des transports terrestres
et des voies navigables.

II . - Les conséquences de la taxe instituée par l'article 302 bis ZB
du code général des impôts sur l'équilibre financier des sociétés
concessionnaires sont prises en compte par des décrets en Conseil
d'État qui fixent notamment les durées des concessions autoroutières.
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TITRE IV

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À CERTAINES PARTIES
DU TERRITOIRE

CHAPITRE PREMIER

De la région d'Ile-de-France.

Art. 17 A bis.

L'article L. 141-1 du code de l'urbanisme est ainsi rédigé :

« Art. L. 141-1. - La région d'Ile-de-France élabore en associa
tion avec l'État un schéma directeur portant sur l'ensemble de cette
région .

« Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France doit respecter
les règles générales d'aménagement et d'urbanisme à caractère obliga
toire prévues au présent livre ainsi que les servitudes d'utilité publique
affectant l'utilisation des sols et les dispositions nécessaires à la mise
en œuvre de projets d'intérêt général relevant de l'État et d'opérations
d'intérêt national . Il doit également prendre en compte les orientations
du schéma national d'aménagement et de développement du territoire
institué à l'article 2 de la loi n° du d'orientation pour
l'aménagement et le développement du territoire et les schémas secto
riels institués par le chapitre V du titre premier de la même loi .

« Ce schéma détermine notamment la destination générale de
différentes parties du territoire, les moyens de protection et de mise en
valeur de l'environnement, la localisation des grandes infrastructures
de transport et des grands équipements . Il détermine également la
localisation préférentielle des extensions urbaines, ainsi que des acti
vités industrielles, artisanales, agricoles, forestières et touristiques.

« Pour l'élaboration de ce schéma, le conseil régional recueille
les propositions des conseils généraux des départements intéressés, du
conseil économique et social régional et des chambres consulaires. A
l'issue de cette élaboration, le projet leur est soumis pour avis.
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« Avant son adoption par le conseil régional , le projet de schéma
directeur, assorti de l'avis des conseils généraux intéressés, du conseil
économique et social régional et des chambres consulaires , est mis à
la disposition du public pendant deux mois .

« Le schéma directeur est approuvé par décret en Conseil d'État .
L' initiative de l'élaboration du schéma directeur appartient soit à la
région , soit à l' État .

« La procédure de révision du schéma directeur est ouverte par
un décret en Conseil d'État , qui détermine l'objet de la révision . Cette
dernière est effectuée par la région d' Ile-de-France , en association
avec l'État , selon les règles fixées aux quatrième et cinquième alinéas
du présent article . Elle est approuvée par décret en Conseil d'État .

« Si la procédure de révision du schéma directeur de la région
d' Ile-de-France n'a pas abouti dans un délai d'un an è compter de la
demande adressée au président du conseil régional par le représentant
de l'État pour assurer sa conformité aux règles prévues au deuxième
alinéa du présent article, il y est procédé par décret en Conseil d'État .
Toutefois , en cas d'urgence constatée par décret en Conseil des
ministres , il y est procédé sans délai par décret en Conseil d'État .

« Le schéma directeur de la région d' Ile-de-France a les mêmes
effets que les directives territoriales d'aménagement définies en appli
cation de l'article L. 111-1-1 . Il doit être compatible avec ces direc
tives lorsqu'elles s'appliquent sur tout ou partie du territoire régional .
En outre, il tient lieu de schéma régional au sens de l' article 34 de la
loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences
entre les communes , les départements, les régions et l'État . »

Art. 17 C.

Après l'article L. 122-4 du code de la voirie routière , il est inséré
un article L. 122-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-4-1 . - Par dérogation au principe posé au premier
alinéa de l'article L. 122-4 , l'exploitation des autoroutes construites
dans la région d' Ile-de-France à partir du 1 " juillet 1995 sera concédée
par l'État dans les conditions prévues à l'article précité .

« Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliqueront qu'à
défaut d'une convention de concession prévue à l'article L. 1 22-4 .

« La convention de concession et le cahier des charges autorise
ront le concessionnaire à percevoir des péages .
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« Après déduction des charges d'exploitation, du remboursement
des avances, des fonds de concours et des dépenses de toute nature
faites par l'État et les collectivités ou établissements publics ainsi que,
k cas échéant, de l'amortissement des capitaux investis par le conces
sionnaire et de leur rémunération définie dans le cadre d'un contrat
passé avec l'État , le produit des péages perçus en application de l'ali
néa précédent sera, sous réserve des dispositions du dernier alinéa,
affecté à la péréquation des ressources des sociétés d'économie mixte
concessionnaires d'autoroutes.

« Cette péréquation sera assurée par l'établissement public natio
nal dénommé Autoroutes de France dans des conditions précisées par
un décret en Conseil d'État .

« Un décret en Conseil d'État précisera les sections des auto
routes visées par le présent article ainsi que ses modalités d'applica
tion .

« Ce décret déterminera également les conditions dans lesquelles
les sociétés concessionnaires d'autoroutes n'ayant pas le caractère de
sociétés d'économie mixte pourront , pour la desserte de zones encla
vées, bénéficier de la péréquation. »

CHAPITRE II

Des zones prioritaires d'aménagement du territoire.

SECTION I

Du développement économique des zones prioritaires.

Art. 17 D.

Des politiques renforcées et différenciées de développement sont
mises en œuvre dans les zones caractérisées par des handicaps géogra
phiques, économiques ou sociaux .

Ces zones comprennent les zones d'aménagement du territoire,
les territoires ruraux de développement prioritaire et les zones
urbaines sensibles :

I. Les zones d'aménagement du territoire sont caractérisées
notamment par leur faible niveau de développement économique et
par l' insuffisance du tissu industriel ou tertiaire .
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2. Les territoires ruraux de développement prioritaire recouvrent
les zones défavonsées caractérisées notamment par leur faible niveau
de développement économique. Ils comprennent les zones de revitali
sation rurale confrontées à des difficultés particulières .

3 . Les zones urbaines sensibles sont caractérisées par la pré
sence de grands ensembles ou de quartiers d'habitat dégradés et par un
déséquilibre accentué entre l'habitat et l'emploi .

Elles comprennent les zones de redynamisation urbaine confron
tées à des difficultés particulières et correspondant aux quartiers défi
nis à l'alinéa précédent dans les communes éligibles à la dotation de
solidarité urbaine.

Art. 17 .

Afin de développer l'emploi et de favoriser le maintien, la crois
sance et la création des entreprises petites et moyennes dans les zones
d'aménagement du territoire, dans les territoires ruraux de développe
ment prioritaire et dans les zones de redynamisation urbaine, définis
au premier alinéa de l'article 1465 et au I bis de l'article 1466 A du
code général des impôts , un fonds national de développement des
entreprises a pour objet de renforcer les fonds propres et de favoriser
l'accès au crédit de ces entreprises. Il concourt à la mobilisation en
leur faveur de l'épargne de proximité.

Le fonds intervient :

1° par des prêts accordés aux personnes qui créent, développent
ou reprennent une entreprise dans la limite d'un montant équivalent à
leur apport en fonds propres au capital ;

2° par la garantie directe ou indirecte d'emprunts et d'engage
ments de crédit-bail immobilier contractés par les entreprises dans la
limite de 50 % de leur montant ;

3° par la garantie d'engagements pris par les sociétés de caution,
les sociétés de capital risque, les fonds communs de placement à
risque, les sociétés de développement régional ou par un fonds de
garantie créé par une collectivité territoriale en application des arti
cles 6 et 49 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée ou de
l'article 4-1 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée.

Des conventions organiseront les modalités selon lesquelles les
organismes régionaux , départementaux ou locaux agréés par le
ministre chargé de l'économie sont associés aux interventions du
fonds et notamment à l'instruction des demandes de prêts visés au 1°
ci-dessus.
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Les ressources du fonds sont constituées par des dotations de
l'État, des concours de l'Union européenne, des emprunts et l'appel
public à l'épargne, les produits générés par l'activité du fonds, les rem
boursements des prêts accordés et , le cas échéant, par des apports de
la Caisse des dépôts et consignations.

Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application du
présent article .

Art. 18 .

1 . - 1 . Au premier alinéa du I de l'article 44 sexies du code géné
ral des impôts, après les mots : « à compter du 1 " octobre 1988 », sont
insérés les mots : « jusqu'au 31 décembre 1994 ».

2 . Après le premier alinéa du I de l'article 44 sexies du code
général des impôts, il est inséré trois alinéas ainsi rédigés :

«A compter du 1 " janvier 1995:

« P le bénéfice des dispositions du présent article est réservé
aux entreprises qui se créent jusqu'au 31 décembre 1999 dans les
zones d'aménagement du territoire, dans les territoires ruraux de déve
loppement prioritaire et dans les zones de redynamisation urbaine,
définis au premier alinéa de l'article 1465 et au I bis de l'ar
ticle 1466 A, à la condition que le siège social ainsi que l'ensemble de
l'activité et des moyens d'exploitation soient implantés dans l'une de
ces zones ;

« 2° les dispositions du 1° s'appliquent également aux sociétés
soumises à l'impôt sur les sociétés qui exercent une activité profes
sionnelle au sens du 1 de l'article 92 dent l'effectif de salariés bénéfi
ciant d'un contrat de travail à durée indéterminée ou d'une durée de six
mois au moins est égal ou supérieur à trois à la clôture du premier
exercice et au cours de chaque exercice de la période d'application des
dispositions du présent article ; si l'effectif varie en cours d'exercice, il
est calculé compte tenu de la durée de présence des salariés en cause
pendant l'exercice. »

II . - Il est inséré , dans le code général des impôts , un ar
ticle 722 bis ainsi rédigé :

« Art. 722 bis. - Le taux de 6 % du droit de mutation prévu à l'ar
ticle 719 est réduit à 0 % pour les acquisitions de fonds de commerce
et de clientèles dans les communes, autres que celles classées comme
stations balnéaires, thermales, climatiques, de tourisme et de sports
d'hiver comportant plus de 2   5 lits touristiques, dont la population
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est inférieure à 5 000 habitants et qui sont situées dans les territoires
ruraux de développement prioritaire.

« Cette réduction de taux est également applicable aux acquisi
tions de même nature réalisées dans les zones de redynamisation
urbaine définies au I bis de l'article 1466 A.

« Pour bénéficier du taux réduit, l'acquéreur doit prendre, lors de
la mutation, l'engagement de maintenir l'exploitation du bien acquis
pendant une période minimale de cinq ans à compter de cette date.

« Lorsque l'engagement prévu à l'alinéa précédent n'est pas res
pecté, l'acquéreur est tenu d'acquitter, à première réquisition, le com
plément d'imposition dont il avait été dispensé. »

III . - Suppression maintenue

Art. 18 ter.

L'article 1465 du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Pour les opérations réalisées à compter du 1 " janvier 1995 ,

l'exonération s'applique dans les zones éligibles à la prime d'aménage
ment du territoire et dans les territoires ruraux de développement prio
ritaire définis par décret. »

1° bis La deuxième phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée :
« Dans les autres cas, elle est soumise à agrément dans les condi

tions prévues à l'article 1649 nonies. »

2° Le huitième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Les délibérations instituant l'exonération prises en 1995 par les

collectivités locales et leurs groupements dotés d'une fiscalité propre
s'appliquent aux opérations réalisées à compter du 1 " janvier 1995. »

Art. 18 quater A.

Il est inséré, dans le code général des impôts, un article 1465 B
ainsi rédigé :

« Art. 1465 B. - Les dispositions de l'article 1465 s'appliquent
également aux opérations visées au premier alinéa de cet article, réali
sées à compter du 1 er janvier 1995 , dans les zones éligibles à la prime
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d'aménagement du territoire pour les seules activités tertiaires, par des
entreprises qui remplissent les conditions fixées aux troisième à cin
quième alinéas de l'article 39 quinquies D. »

Art. 18 sexies.

I. - Il est inséré, après le deuxième alinéa de l'article 1594 F ter
du code général des impôts, un alinéa ainsi rédigé :

« Les décisions prises en application des deux alinéas précédents
peuvent être limitées aux acquisitions portant sur des biens situés dans
les zones de revitalisation rurale définies à l'article 1465 A. »

II . - Dans les conditions fixées par la loi de finances, il est insti
tué un prélèvement sur les recettes de l'État destiné à compenser, à
hauteur de 50 %, la perte de recettes résultant pour les départements
de l'application aux acquisitions de biens situés dans les zones défi
nies à l'article 1465 A du code général des impôts de l'abattement
prévu à l'article 1594 F ter du même code.

III . - Suppression maintenue

Art. 18 septies.

Le premier alinéa de l'article 1594 E du code général des impôts
est ainsi rédigé :

« Les délibérations sont notifiées aux services fiscaux dans les
conditions prévues à l'article 1639 A. »

Art. 19.

I. - Il est inséré , dans le code général des impôts , un
article 1465 A ainsi rédigé :

« Art. 1465 A. - Sauf délibération contraire de la collectivité ter
ritoriale ou du groupement de collectivités territoriales, dans les zones
de revitalisation rurale dont le périmètre est défini par décret, les
entreprises qui procèdent à compter du 1 " janvier 1995 à des créations
ou extensions d'activités industrielles ou de recherche scientifique et
technique, ou de services de direction, d'études, d'ingénierie et d'infor
matique dans les conditions et sous réserve, le cas échéant, de l'agré
ment prévu à l'article 1465, sont exonérées de taxe professionnelle.
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Cette exonération ne peut avoir pour effet de reporter de plus de cinq
ans l'application du régime d'imposition de droit commun.

« Les zones de revitalisation rurale comprennent les communes
appartenant aux territoires ruraux de développement prioritaire et
situées soit dans les arrondissements dont la densité démographique
est inférieure ou égale à 33 habitants au kilomètre carré, soit dans les
cantons dont la densité démographique est inférieure ou égale à 31
habitants au kilomètre carré, dès lors que ces arrondissements ou can
tons satisfont également à l'un des trois critères suivants :

« - le déclin de la population totale ;
« - le déclin de la population active ;
« - un taux de population active agricole supérieur au double de

la moyenne nationale.

« Elles comprennent également les communes situées dans les
cantons dont la densité démographique est inférieure ou égale à 5
habitants au kilomètre carré.

« Les dispositions des cinquième, sixième, septième et dixième
alinéas de l'article 1465 sont applicables aux exonérations prévues au
premier alinéa. Toutefois, pour l'application du dixième alinéa de l'ar
ticle 1465 , l'imposition est établie au profit de l'État.»

II . - L'article 1466 A du code général des impôts est ainsi modi
fié :

1° Après le I, il est inséré un I bis ainsi rédigé :
«/ bis. - Sauf délibération contraire de la collectivité territoriale

ou du groupement de collectivités territoriales, les créations et exten
sions d'établissement intervenues à compter du 1 er janvier 1995, dans
les communes éligibles au titre de l'année précédente à la dotation de
solidarité urbaine mentionnée à l'article L. 234-12 du code des com
munes, sont exonérées de taxe professionnelle lorsqu'elles sont réali
sées dans les parties de leur territoire, dénommées zones de redynami
sation urbaine, caractérisées par la présence de grands ensembles ou
de quartiers d'habitat dégradés dont la liste est fixée par décret et par
un déséquilibre accentué entre l'habitat et l'emploi.

« Cette exonération est limitée au montant de base nette impo
sable fixé au I. Elle porte sur la totalité de la part revenant à chaque
collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales et
ne peut avoir pour effet de reporter de plus de cinq ans l'application du
régime d' imposition de droit commun. Seuls les établissements
employant moins de cent cinquante salariés peuvent bénéficier de
cette mesure. »
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2" Le II est ainsi modifié :

a) au premier alinéa, les mots : « Pour bénéficier de l'exonéra
tion » sont remplacés par les mots : « Pour bénéficier des exonérations
prévues aux I et I bis ».

b) au deuxième alinéa, les mots : « exonérations prévues aux
articles 1464 A, 1464 B. 1464 D ou 14()5 et de celles prévues au I »
sont remplacés par les mots : « exonérations prévues aux
articles 1464 A, 1464 B , 1464 D, 1465 ou 1465 A et de celles prévues
soit au I , soit au I bis ».

c) au troisième alinéa, les mots : « Pour l'application du I » sont
remplacés par les mots : « Pour l'application des I et I bis ».

III . - Dans les conditions fixées par la loi de finances, l'État com
pense, chaque année, la perte de recettes résultant des exonérations
liées aux créations d'activités mentionnées à l'article 1465 A et au I bis
de l'article 1466 A du code général des impôts pour les collectivités
territoriales ou leurs groupements dotés d'une fiscalité propre.

Les exonérations liées aux extensions d'activités mentionnées
aux mêmes articles sont compensées par le fonds national de péréqua
tion créé à l'article 20 ter de la présente loi .

Ces compensations sont égales au produit obtenu en multipliant
la perte de base résultant chaque année et pour chaque collectivité de
l'exonération par le taux de la taxe professionnelle de la collectivité ou
du groupement pour 1994 .

IV . - Suppression maintenue

Article 19 bis B.

Suppression maintenue

Art. 19 ter BA .

I. - L'article 39 du code général des impôts est complété par un
!0 ainsi rédigé :

« 10 . Si un immeuble est loué dans les conditions prévues au 2°
de l'article premier de la loi n° 66-455 du 2 juillet 1966 relative aux
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entreprises pratiquant le crédit-bail , la quote-part de loyers prise en
compte pour la détermination du prix de cession de l'immeuble à l'is
sue du contrat et se rapportant à des éléments non amortissables n'est
pas déductible du résultat imposable du crédit-preneur.

« Toutefois, pour les opérations concernant les imnobles ache
vés après le 31 décembre 1995 et affectés à titre principal à usage de
bureaux entrant dans le champ d'application de la taxe prévue à l'ar
ticle 23 1 ter, autres que ceux situés dans les zones d'aménagement du
territoire, dans les territoires ruraux de développement prioritaire et
dans les zones de redynamisation urbaine, définis à la dernière phrase
du premier alinéa de l'article 1465 et au 1 bis de l'article 1466 A, la
quote-part de loyer prise en compte pour la détermination du prix de
cession de l' immeuble à l' issue du contrat n'est déductible du résultat
imposable du crédit-preneur que dans la limite des frais d'acquisition
de l'immeuble et de l'amortissement que le crédit-preneur aurait pu
pratiquer s' il avait été propriétaire du bien objet du contrat .

« Pour l'application du premier alinéa , le loyer est réputé affecté
au financement des différents éléments dans l'ordre suivant :

« a. d'abord aux frais supportés par le crédit-bailleur lors de l'ac
quisition de l' immeuble ;

« b. ensuite aux éléments amortissables ;

« c. enfin aux éléments non amortissables.

« Pour l'application des deux premiers alinéas , le prix convenu
pour la cession de l'immeuble à l'issue du contrat est réputé affecté en
priorité au prix de vente des éléments non amortissables.

« Lorsque le bien n'est pas acquis à l'issue du contrat ou lorsque
le contrat de crédit-bail est résilié, les quotes-parts de loyers non
déductibles prévues aux deux premiers alinéas sont admises en déduc
tion du résultat imposable .

« Lorsque le contrat de crédit-bail est cédé, les quotes-parts de
loyers non déductibles sont considérées comme un élément du prix de
revient du contrat pour le calcul de la plus-value dans les conditions
de l'article 39 duodecies A. »

II . - Au deuxième alinéa de l'article 39 C du code général des
impôts, les mots : « prévues aux 1° et 2° » sont remplacés par les
mots : « prévues au 1° ».

III . - Il est inséré, dans le code général des impôts, un article 39
quinquies I ainsi rédigé :

« Art. 39 quinquies I. - Les entreprises qui donnent en location
un bien immobilier dans les conditions prévues au 2° de l'article pre
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mier de la loi n° 66-455 du 2 juillet 1966 relative aux entreprises pra
tiquant le crédit-bail peuvent constituer en franchise d'impôt une pro
vision pour prendre en compte la différence entre , d'une part , la valeur
du terrain et la valeur résiduelle des constructions et, d'autre part , le
prix convenu pour la cession éventuelle de l' immeuble à l' issue du
contrat de crédit-bail .

« Cette provision , déterminée par immeuble , est calculée à la
clôture de chaque exercice . Elle est égale à l'excédent du montant
cumulé de la quote-part de loyers déjà acquis prise en compte pour la
fixation du prix de vente convenu pour la cession éventuelle de l' im
meuble à l' issue du contrat , sur le total des amortissements pratiqués
dans les conditions du 2° du 1 de l'article 39 et des frais supportés par
le crédit-bailleur lors de l'acquisition de l' immeuble .

<> La provision est rapportée en totalité au résultat imposable de
l'exercice au cours duquel la location prend fin. »

IV. - Le 7 de l'article 39 duodecies du code général des impôts
est ainsi rédigé :

« Le régime fiscal des plus-values prévu par le présent article et
les articles suivants n'est pas applicable aux plus-values réalisées :

« a. par les entreprises effectuant des opérations visées aux 1 ° et
2° de la loi n° 66-455 du 2 juillet 1966 relative aux entreprises prati
quant le crédit-bail lors de la cession des éléments de leur actif immo
bilisé faisant l'objet d'un contrat de crédit-bail ;

« b. par les sociétés qui ont pour objet social la location d'équipe
ments lors de la cession des éléments de l'actif immobilisé faisant
l'objet d'une location dans le cadre de leur activité .

« Ces dispositions ne s'appliquent que lorsque l'élément cédé a
été préalablement loué avant d'être vendu et que l'acheteur est le loca
taire lui-même . »

V. - L'article 39 duodecies A du code général des impôts est
ainsi modifié :

1 ° Dans le 1 avant les mots : « Elle est considérée » sont insérés
les mots : « Lorsque le contrat a été conclu dans les conditions du 1 °
de l'article premier de la loi susvisée, ».

2° Le 1 est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Lorsque le contrat a été conclu dans les conditions du 2° de

l'article premier de la loi susvisée , la plus-value est considérée comme
une plus-value à court terme à concurrence de la fraction déduite,
pour l'assiette de l' impôt, de la quote-part de loyers prise en compte
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pour la fixation du prix de vente convenu j pt  › la cession éventuelle
de l' immeuble à l' issue du contrat .»

3° Le 4 est ainsi rédigé :

« 4 . En cas de cession ultérieure d'un bien acquis à l'échéance
d' un contrat de crédit-bail , la plus-value réalisée est considérée
comme une plus-value à court terme à hauteur des amortissements
pratiqués sur le prix de revient augmentés selon le cas des amortisse
ments que l'entreprise aurait pu pratiquer comme il est indiqué au 1
pendant la période au cours de laquelle elle a été titulaire du contrat ,
soit de la fraction déduite pendant la même période de la quote-part de
loyers prise en compte pour la fixation du prix de vente convenu pour
la cession éventuelle de l' immeuble à l' issue du contrat .

« Pour l'application de l'alinéa précédent, la fraction déduite de la
quote-part de loyers prise en compte pour la fixation du prix de vente
convenu pour la cession éventuelle de l' immeuble à l' issue du contrat
est diminuée du montant des sommes réintégrées en application des
articles 239 sexies, 239 sexies A et 239 sexies B. »

V bis. - Le 1 de l'article 93 du code général des impôts est com
plété par un 6° ainsi rédigé :

« 6° Les loyers versés en exécution d'un contrat de crédit-bail
portant sur un immeuble , dans les conditions et limites fixées au 10 de
l'article 39. »

VI . - Le premier alinéa du 1 de l'article 239 sexies du code géné
ral des impôts est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le montant ainsi déterminé est diminué des quotes-parts de
loyers non déductibles en application des dispositions du 10 de l'ar
ticle 39. »

VIl . - Le premier alinéa de l'article 239 sexies C du code général
des impôts est ainsi rédigé :

« Le prix de revient du bien acquis à l'échéance d'un contrat de
crédit-bail est majoré des quotes-parts de loyers non déductibles en
application des dispositions du 10 de l'article 39 et des sommes réinté
grées en application des articles 239 sexies , 239 sexies A et
239 sexies B. La fraction du prix qui excède, le cas échéant , le prix
d'achat du terrain par le bailleur, regardée comme le prix de revient
des constructions, est amortie dans les conditions mentionnées au 2°
du i de l'article 39. Toutefois , pour les immeubles visés au deuxième
alinéa du 10 de l'article 39. le prix de revient des constructions est
amorti sur la durée normale d'utilisation du bien restant à courir à
cette date depuis son acquisition par le bailleur. Pour ces derniers
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immeubles , en cas de cession ultérieure, le délai de deux ans visé au b.
du 2 de l'article 39 duodecies s'apprécie à compter de la date d' inscrip
tion du bien à l'actif du bailleur. »

VIII . - Il est inséré , dan . le code général des impôts , un
article 239 sexies D ainsi rédigé :

« Art. 239 sexies D. - Par dérogation aux dispositions du i de
l'article 239 sexies et à celles de l'article 239 sexies B , les locataires
répondant aux conditions des troisième à cinquième alinéas de l'ar
ticle 39 quinquies D sont dispensés de toute réintégration à l'occasion
de la cession d' immeubles pris en location par un contrat de crédit-bail
d'une durée effective d'au moins quinze ans.

« Ces dispositions s'appliquent aux opérations conclues entre le
I ' janvier 1996 et le 31 décembre 2000, pour la location , par un
contrat de crédit-bail , d' immeubles situés dans les zones d'aménage
ment du territoire , dans les territoires ruraux de développement priori
taire et dans les zones de redynamisation urbaine , définis à la dernière
phrase du premier alinéa de l' article 1465 et au I bis de l'ar
ticle 1466 A. »

IX . - Le début du troisième alinéa de l'article 698 du code géné
ral des impôts est ainsi rédigé :

« Pour les contrats de crédit-bail conclus avant le 1 " janvier
1996, les dispositions ... ( le reste sans changement). »

X. - Les articles 698 et 698 bis du code général des impôts sont
respectivement complétés par un alinéa ainsi rédigé :

« L'application des taux réduits de la taxe de publicité foncière
ou du droit d'enregistrement prévus par les deux premiers alinéas du
présent article est subordonnée à la condition que le contrat de crédit-
bail ait fait l'objet d'une publication lorsque cette formalité est obliga
toire en application des dispositions de l'article 28 du décret n° 55-22
du 4 janvier 1955 . »

XI . - Il est inséré , dans le code général des impôts , un
article 743 bis ainsi rédigé :

« Art. 743 bis. - Pour les immeubles neufs loués pour une durée
supérieure à douze ans dans les conditions prévues au 2° de l'article
premier de la loi n° 66-455 du 2 juillet 1966 relative aux entreprises
pratiquant le crédit-bail , l'assiette de la taxe de publicité foncière est
réduite du montant de la quote-part de loyers correspondant aux frais
financiers versés par le preneur. La quote-part de loyers correspon
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dant aux frais financiers est indiquée distinctement dans le contrat de
crédit-bail . »

XII . - Un décret fixe les modalités d'application des dispositions
du présent article , notamment les obligations déclaratives .

XIII . - Les dispositions du présent article s'appliquent aux
contrats conclus à compter du 1 " janvier 1996 .

Art. 19 ter C.

I. - Le dernier alinéa de l'article L. 241-6-1 du code de la sécurité
sociale est abrogé .

II . - Après l'article L. 241-b-1 du code de la sécurité sociale , sont
insérés les articles L. 241-6-2 et L. 241-6-3 ainsi rédigés :

« Art. L. 241-6-2. - A compter du 1 " janvier 1995 , par dérogation
aux dispositions des premier, troisième et cinquième alinéas de l'ar
ticle L. 241-6-1 , dans les zones de revitalisation rurale définies à l'ar
ticle 1465 A du code général des impôts , les gains et rémunérations
versés au cours du mois civil sont exonérés de cotisation d'allocations
familiales lorsqu' ils sont inférieurs ou égaux à 169 fois le salaire mini
mum de croissance majoré de 50 % .

« Le montant de cotisation d'allocations familiales est réduit de
moitié , à compter du 1 " janvier 1995 , dans les zones mentionnées à
l'alinéa précédent , pour les gains et rémunérations versés au cours du
mois civil qui sont , à cette date, supérieurs au montant fixé à l'alinéa
précédent mais inférieurs ou égaux à 169 fois le salaire minimum de
croissance majoré de 60 % .

« Art. L. 241-6-3. - Le bénéfice des dispositions prévues aux
articles L. 241-6-1 et L. 241-6-2 ne peut être cumulé avec celui d'une
autre exonération partielle ou totale de cotisations patronales, à l'ex
ception des exonérations prévues par les deux premiers alinéas de l'ar
ticle L. 322-12 du code du travail pour le travail à temps partiel . »

III . - Dans l'article 1062-1 du code rural , les mots : « de l'article
L. 241-6-1 du code de la sécurité sociale » sont remplacés par les
mots : « des articles L. 24 6- L. 24 -6-2 et L. 24 6-3 du code de la
sécurité sociale ».
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Art. 19 ter bis.

Supprimé

Art. 1 9 ter ter.

Le Gouvernement présentera au Parlement avant le 1 " septembre
1995 des propositions tendant à permettre la réduction du nombre des
logements vacants .

Section fl.

Des mesures spécifiques à certaines zones prioritaires.

Art. \ 9quater

Dans un délai de dix-huit mois à compter de la publication de la
présente loi , une loi complétera les mesures prévues en faveur des
zones de revitalisation rurale par la présente loi et la loi de modernisa
tion agricole , afin notamment d'y développer :

- les activités économiques ;

- le logement locatif ;

- la vie culturelle , familiale et associative ;

- la plunactivité en milieu rural ;

- la valorisation du patrimoine rural ;

- les activités pastorales , de chasse et de pêche .

Elle contribuera à assurer aux habitants des zones de revitalisa
tion rurale des conditions de vie équivalentes à celles ayant cours sur
les autres parties du territoire .

Art. 19 sexies .

... Supprimé ....



— 50 —

Art. 1 9 septies.
Dans les zones de revitalisation rurale mentionnées à

l'article 17 D, l'État peut conclure avec les collectivités territoriales
compétentes des contrats particuliers s' insérant dans les contrats de
plan État/Région prévus à l'article 1 de la loi n° 82-653 du 29 juillet
1982 portant réforme de la planification . Ces contrats ont pour objet
de renforcer l'action publique dans les territoires ruraux les plus défa
vorisés, en assurant la convergence des interventions publiques, en
accroissant l'engagement des partenaires publics , et en adaptant les
actions à la spécificité des situations locales . Ces contrats sont conclus
pour la durée du plan . Toutefois , si la situation l'exige , ils peuvent être
mis en œuvre pour une durée inférieure .

TITRE V

DES COMPÉTENCES, DE LA PÉRÉQUATION,
ET DU DÉVELOPPEMENT LOCAL

CHAPITRE PREMIER A

Des compétences.

Art. 20 A bis.

I. - Au début du troisième alinéa de l'article 94 de la loi n° 83-8
du 7 janvier 1983 précitée , les mots : « Pendant la période de trois ans
prévue à l'article 4 de la présente loi , » sont supprimés.

II . - Le même article 94 est complété par quatre alinéas ainsi
rédigés :

« La commission consultative mentionnée à l'alinéa précédent
établit à l' intention du Parlement , à l'occasion de l'examen du projet de
loi de finances de l'année , un bilan de l'évolution des charges tranfé-
rées aux collectivités locales .

« Le bilan retrace pour chaque catégorie de collectivités locales
l'évolution du coût des compétences transférées au titre de la présente
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loi et de la loi n 83-663 du 22 juillet 1983 . Il est effectué à partir du
montant des dépenses engagées annuellement par les collectivités
locales au titre des compétences transférées en distinguant les
dépenses correspondant à l'exercice normal , au sens du premier alinéa
de l'article 5 , des compétences transférées de celles résultant de la
libre initiative des collectivités locales .

« Le bilan retrace également l'évolution des charges résultant des
compétences transférées ou confiées aux collectivités locales depuis
le 1 " janvier 1983 dans les domaines autres que ceux visés par la pré
sente loi et par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 précitée même
lorsque le législateur a expressément prévu en ces matières de déroger
au principe de la compensation intégrale des charges transférées .

« Le bilan comprend en annexe un état , pour le dernier exercice
connu , de la participation des collectivités locales à des opérations
relevant de la compétence de l'État et des concours de l'État à des pro
grammes intéressant les collectivités locales . »

CHAPITRE PREMIER

De la péréquation et des finances locales.

Art. 20 .

I. - La réduction des écarts de ressources entre les collectivités
territoriales , en fonction de leurs disparités de richesse et de charges,
constitue un objectif fondamental de la politique d'aménagement du
territoire .

II . - A compter du 1 " janvier 1997 , une péréquation financière
est opérée entre les espaces régionaux de métropole.

A cette fin , l'ensemble des ressources, hors emprunts , des collec
tivités territoriales et de leurs groupements , au sein d'un même espace
régional , fait l'objet d'un calcul cumulé . Ces ressources comprennent
les concours de toute nature reçus de l'État, les recettes de péréquation
provenant de collectivités territoriales extérieures à l'espace consi
déré , les bases de calcul de l'ensemble des ressources fiscales multi
pliées pour chaque impôt ou taxe par le taux ou le montant unitaire
moyen national d' imposition à chacun de ces impôts ou de ces taxes,
les produits domaniaux nets de la région, des départements qui com
posent celle-ci , des communes situées dans ces départements et de
leurs groupements .
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Les ressources ainsi calculées, rapportées, par an, au nombre des
habitants de l'espace régional considéré, sont corrigées afin de tenir
compte des charges des collectivités concernées et de leurs groupe
ments . Elles ne peuvent être inférieures à 80% ni excéder 120% de la
moyenne nationale par habitant des ressources des collectivités terri
toriales et de leurs groupements .

Les éléments de calcul et les résultats des évaluations de res
sources et de charges sont soumis chaque année, par le Gouverne
ment, à l'examen du comité des finances locales .

III . - La péréquation financière prévue au II ci-dessus sera opé
rée prioritairement par une réforme conjointe des règles de répartition
de la dotation globale de fonctionnement et des concours budgétaires
de l'État aux collectivités territoriales et à leurs groupements , y com
pris ceux attribués au titre des contrats de plan et de la dotation glo
bale d'équipement , d'une part , des mécanismes de redistribution des
ressources de la taxe professionnelle, d'autre part.

La mise en œuvre de la péréquation est établie progressivement .
Elle doit être effective en 2010.

IV. - Le Gouvernement déposera devant le Parlement, avant le
2 avril 1996, un rapport comportant :

- un calcul , pour 1995 , des ressources des collectivités territo
riales et de leurs groupements selon les modalités définies au
deuxième alinéa du II ;

- des propositions relatives à la détermination d'un indice syn
thétique permettant de mesurer les ressources et les charges des col
lectivités territoriales et de leurs groupements ;

- les résultats d'une étude sur les éventuelles corrélations entre le
potentiel fiscal et l'effort fiscal :

- des propositions tendant à renforcer la contribution des
concours , dotations et ressources fiscales visés au III à la réduction
des écarts de ressources entre collectivités territoriales en fonction de
leurs disparités de richesse et de charges .

- un bilan des effets des différents mécanismes de péréquation
mis en œuvre par les fonds national et départementaux de la taxe pro
fessionnelle , le fonds de correction des déséquilibres régionaux , le
fonds de solidarité des communes de la région d' Ile-de-France , ainsi
que par les différentes parts de la dotation globale de fonctionnement
et de la dotation globale d'équipement . Ce bilan sera assorti de proposi
tions de simplification et d'unification tant des objectifs assignés aux
différentes formes de péréquation que de leurs modalités d'application .
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Les résultats de la révision générale des évaluations cadastrales
seront incorporés dans les rôles d'imposition au plus tard le 1 " janvier
1997 , dans les conditions fixées par la loi prévue par le deuxième ali
néa du I de l'article 47 de la loi nc 90-669 du 30 juillet 1990 relative à
la révision générale des évaluations des immeubles retenus pour la
détennination des bases des impôts directs locaux .

V. - Le Gouvernement recueillera, pour l'élaboration des propo
sitions prévues au IV, l' avis d une commission d'élus composée de
représentants du Parlement ainsi que de représentants des maires , des
présidents de conseils généraux et des présidents de conseils régio
naux désignés dans des conditions définies par décret .

VI . - A compter de 1998 , un rapport rendant compte des résul
tats obtenus au titre de la réduction des écarts de ressources entre les
collectivités territoriales est annexé au projet de loi de finances de
l'année .

Art. 23 .

I. - Dans le délai de dix-huit mois à compter de la publication de
la présente loi , le Gouvernement déposera devant le Parlement un rap
port présentant des propositions de réforme du système de finance
ment des collectivités locales, et en particulier de la taxe profession
nelle . compatibles avec les dispositions de l'article 20 de la présente
loi relatives à la péréquation financière .

Le Gouvernement recueillera, pour l'élaboration de ces proposi
tions, l'avis de la commission d'élus mentionnée au paragraphe V du
même article .

II . - Suppression maintenue

III . - Suppression maintenue

Art. 23 bis B

Suppression maintenue
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Art. 23 ter

Sous réserve de l'autorité des décisions passées en force de chose
jugée, sont validés les avis rendus et les décisions prises par le comité
des finances locales pendant la période comprise entre le 18 juin 1992
et le renouvellement de ses membres en 1995 , en tant qu'ils seraient
contestés sur le fondement de l'irrégularité de la désignation des
représentants des maires au sein de ce comité.

CHAPITRE II

Du développement local.

Art. 24 A.

A la sous-section III de la section I du chapitre IV du titre III du
livre II du code des communes, il est inséré un article L.234-1 1-1 ainsi
rédigé :

« Art. L 234-11-1. - En cas de fusion volontaire de toutes les
communes précédemment regroupées au sein d'un établissement
public de coopération intercommunale à fiscalité propre ayant au
moins deux années d'existence, et qui entraîne la dissolution dudit éta
blissement, la dotation forfaitaire de la commune issue de la fusion est
égale à la somme des dotations forfaitaires attribuées l'année précé
dente aux anciennes communes et de la dotation de l'ancien établisse
ment public de coopération intercommunale à fiscalité propre attri
buée l'année précédant la fusion.

« La dotation forfaitaire de la commune issue de la fusion évolue
conformément aux dispositions des articles L. 234-7 et L. 234-8 .

« En cas de constitution d'un nouveau groupement à fiscalité
propre comprenant la commune fusionnée, la part de la dotation for
faitaire issue de la dotation versée à l'ancien groupement n'est plus
attribuée à la commune fusionnée, et la dotation globale de fonction
nement du nouveau groupement est calculée conformément à l'article
L. 234-10. »
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Art. 24 bis.

Le troisième alinéa (a) du 1 " du I de l'article 1648 B du code
général des impôts est complété par les mots : « ou dont la population
regroupée n'excède pas 60000 habitants, si la commune la plus peu
plée compte moins de 1 5 000 habitants et si aucune autre commune du
groupement ne compte plus de 5 000 habitants ; ».

Art. 25 bis.

L'article 76 de la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992
relative à l'administration territoriale de la République précitée est
ainsi rédigé :

« Art. 76. - Dans le premier alinéa du I de l'article 66 de la loi
n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation administra
tive de Paris , Marseille, Lyon et des établissements publics de coopé
ration intercommunale, après les mots : « issues d'une fusion », sont
insérés les mots : « comptant plus de 100000 habitants ». »

Art. 28 bis.

Les propriétaires ou toutes les personnes qui ont l'intention de louer
à des fins touristiques à des personnes qui ne sont pas domiciliées dans la
commune tout ou partie de leurs résidences principale ou secondaire en
font la déclaration à la mairie du lieu d'implantation de la résidence.

Un décret fixe les modalités d'application de cette disposition.

TITRE VI

DISPOSITIONS ( NFS
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Art. 30.

I. - Sont applicables à la collectivité territoriale de Mayotte les
articles premier, 14 ( 1 ), 15 ( I ), 16 et 17 .

II . - La section 1 du titre II de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983
précitée est complété par un article 34 quater ainsi rédigé :

« Art. 34 quater. - Pour la collectivité territoriale de Mayotte, le
schéma régional d'aménagement et de développement du territoire
exprime les orientations fondamentales , en matière d'aménagement du
territoire , d'environnement , de développement durable, de grandes
infrastructures de transport et de grands équipements et services d'in
térêt national . Il veille à la cohérence des projets d'équipement avec
les politiques de l'État, de la collectivité territoriale et des communes
ayant une incidence sur l'aménagement et la cohésion du territoire.

« Il prend en compte les projets d'investissement de l'État ainsi
que ceux de la collectivité territoriale, des communes et des établisse
ments ou organismes publics qui ont une incidence sur l'aménagement
du territoire.

« Il est élaboré par le conseil général et approuvé par le représen
tant du Gouvernement. Les communes et groupements de communes
compétents en matière d'aménagement ou d'urbanisme sont associés à
l'élaboration de ce schéma. A l'issue de cette élaboration et avant
approbation par le représentant du Gouvernement, le projet leur est
soumis pour avis.

« Avant son adoption par le représentant du Gouvernement, le
projet de schéma régional du territoire, assorti des observations for
mulées par la collectivité, les communes ou les établissements publics
associés à son élaboration , est mis, pour consultation, à la disposition
du public pendant deux mois.

« Le schéma régional d'aménagement et de développement du
territoire fait l'objet tous les cinq ans d'une évaluation et d'un réexa
men.

« Le contrat de plan entre l'État et la collectivité territoriale,
prévu à l'article 1 de la loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 précitée, tient
compte des orientations retenues par le schéma régional ».
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Article premier.

Conforme ....

TITRE PREMIER

DES DOCUMENTS ET
ORGANISMES

RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT
DU TERRITOIRE

CHAPITRE PREMIER

Du schéma national et du Conseil
national d'aménagement

et de développement du territoire.

TITRE PREMIER

DES DOCUMENTS ET
ORGANISMES

RELATIFS AU DÉVELOPPEMENT
DU TERRITOIRE

CHAPITRE PREMIER

Du schéma national et du Conseil
national d'aménagement

et de développement du territoire.

Art.2 .

Conforme

Art 3 .

I. - Il est créé un Conseil national de
l'aménagement et du développement du terri
toire, présidé par le Premier ministre, et com
posé pour moitié au moins de membres des
assemblées parlementaires et de représen
tants élus des collectivités territoriales et de
leurs groupements, ainsi que de représentants
des activités économiques, sociales, cultu
relles et associatives et de personnalités qua
lifiées . Les membres du Conseil national de
l'aménagement et du développement du terri-

Art 3.

I. - Il est créé . ..

... « com

posé de trente-ùx membres :

- trois députés et trois sénateurs, désignés
par leur assemblée ;

- six représentants élus des conseils régio
naux ;
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

loire sont désignas dans des conditions fixées
par décret en Conseil d'État .

U" v-créunal général du Conseil national
de l' aménagement et du développement du
temtiwr est assuré par le délégué à l'aména
gement du territoire et .1 l'action régionale .

Il Le Conseil national formule des avis
et dt- suggestions sur la mise en œuvre de la
politique J aménagement du territoire par
l'État . les collectivités temtonales et l'Union
européenne .

Il est associé à I élaboration du projet de
schéma national d'aménagement et de déve
loppement du territoire , ainsi qu'à celle des
projets de schémas sectoriels . Il donne son
avis sur ces projets .

Il est périodiquement consulté sur la mise
en œuvre du schéma national d'aménagement
et de développement du territoire et est asso
cié à son évaluation lors de son réexamen
tous les cinq ans. Il est également consulté
sur les protêts de directives territoriales
d'aménagement prévues i l'article L. 1 1 - 1-1
du code de l'urbanisme et sur les projets de
lois de programmation prévues à l'article 12

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

six représentants élus des conseils géné
raux :

six represemants élus des conseils muni
cipaux et des groupements intercommunaux ,

deux représentants du Conseil écono
mique et s cial ;

- un représentant des conseils écono
miques et sociaux régionaux .

un représentant des chambres d'agricul
ture ;

un représentant des chambres de com
merce et d'industrie ;

- un représentant des chambres de
métiers

- six personnalités qualifiées nommées par
décret du Premier ministre et représentant
les activités économiques, sociales , cultu
relles , familiales et associatives dont la
représentation n'est pas assurée par les
autres membres.

Les corulitii ns d'élection de présentants
des conseils régionaux. généraux. munici
paux et des groupements intercommunaux
sont fixées par décret en Conseil d'f

Alinéa sans modification .

II . Le Conseil ..

d'aménagement et de dévelop
pement du territoire ...
européenne .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification .
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Texte adopté par l'Assemblée national*
en deuxième lecture

Il peut également être consulté sur les
schémas de réorganisation des services de
l'État prévus au II de l'article 8 .

III . Il peut se 'aire assister par les ser
vices de l'État pour les études nécessaires i
l'exercice de sa mission .

CHAPITRE I!

Des directive* territoriales
d'aménagement

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Alinéa sans modification

Il peut se saisir des questions relatives à
l'aménagemt nt et au développement du terri
toire qui lui paraissent nécessiter son avis.

Les avis qu'il formule sont publics

III . - Non modifié

CHAPITRE II

Des directives territoriales
d'aménagement.

Art. 4.

. Conforme

Art 5

A. Le code de l'urbanisme est ainsi
modifié

I. 1 bis. Il à III ter. IV 1 V bis et V ! à X.
Non modifies

X bis. - Au premier alinéa du III de l'ar
ticle L. 145-3 , les mots : « L'urbanisation
doit se réaliser en continuité avec les bourgs
et les villages existants » sont remplacés par
les mots : « Sous réserve de la réfection ou
de l'extension limitée des constructions exis
tantes et des constructions, installations ou
équipements incompatibles avec le voisinage
des zones habitées, l'urbanisation doit se réa
liser en continuité avec les bourgs . villages et
hameaux existants ».

XI , XII . XII bis. XIII . XIII bis. XIV ,
XV. - Non modifiés

XVI . - 1° Au deuxième alinéa ( 1° ) de l'ar
ticle 4 de la loi n° 84-747 du 2 août 1984
relative aux compétences des régions de
Guadeloupe. de Guyane , de Martinique et de
la Réunion , les mots : « les prescriptions
nationales et particulières d'aménagement
prévues i l'article L. Il - 1-1 » sont rempla-

Art. 5 .

A. - Le code de l'urbanisme est ainsi
modifié :

X bis - Supprimé..

XVI . - Non modifie..
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

ces par les mots : « les directives territorules
d'aménagement prévues à l'article L. 1 1 11 -
ou . en l'absence de celles-ci . les lois d'amena
gement et d' urbanisme prévues au même
article ».

2° Au dernier alinéa du même article 4 . les
mots : « les prescriptions » sont remplacés
par les mots : « les directives territoriales
d'aménagement ».

3° ( nouveau ) Au dernier alinéa de
l'article 5 de la même loi . les mots : « vingt-
quatre mois » sont remplacés par les mots
- trente mois ».

XVII . - Non modifié

B et C. - Non modifiés .

CHAPITRF III

Des documents de portée régionale
et de la conférence régionale.

Art 6 .

La section I du titre II de la loi n° 83-8 du
7 janvier 1983 précitée est complétée par
mus articles 34. 34 bis A et 34 bis ainsi rédi
gés

- Art. 34. - Le schéma régional d'aména
gement et de développement du territoire
expnme les orientations fondamentales en
matière d'environnement, de développement
durable , de grandes infrastructures de trans
port. de grands équipements et de services
d' intérêt régional . II veille à la cohérence des
projets d'équipement avec les politiques de
l'État et des différentes collectivités territo
riales dis lors que ces politiques ont une inci
dence sur l'aménagement et la cohésion du
territoire régional .

« Il prend en compte les orientations du
schéma national d'aménagement et de déve
loppement du territoire . Il prend également
en compte les projets d' investissement de
l'État , ainsi que ceux des collectivités territo-

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

D ( nouveau ). - Les documents d'urba
nisme (schémas directeurs et plans d'occupa
tion des sols) doivent prendre en compte la
desserte des populations par les transports
collectifs et leur réserver les emprises.

CHAPITRF III

Des documents de portée régionale
et de la conférence régionale.

Art. 6

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

nalcs et des établissements ou organismes
publics lorsque ces projets ont une incidence
sur l'aménagement du territoire dc la région .

« Il est élaboré et approuvé par le conseil
régional après avis des conseils généraux des
départements concernés ct du conseil écono
mique ct social régional I es département ,
les communes chefs - lieux de département ou
d' arrondissement, les communes de plus de
20 ( XX ) habitants et les groupements de com
munes compétents en matière d'aménage
ment ou d'urbanisme sont associés à l 'élabo
ration de ce schéma.

« Avant son adoption motivée par le
conseil régional , le projet de schéma régio
nal . assorti des avis des conseils généraux
des départements concernés et de celui du
conseil économique et social régional ainsi
que des observations formulées par les col
lectivités u établissements publics associés
1 son élaboration , est mis. pour consultation.
à la disposition du public pendant deux mois .

« l.* schéma régional d'aménagement et de
développement du territoire fait l'objet tous
les cinq ans d'une évaluation et d'un réexa
men

« Le plan régional arrête en matière d amé
nagement et de développement du territoire
les priorités à mettre en œuvre pour la réali
sation du schéma régional pour une durée de
cu.q ans .

•• Le contrat de plan entre l' État et la
région , prévu à l'article 1 1 de la loi n° 82-653
du 29 juillet IM82 portant réforme de la pla
nification . tient compte des orientations rete
nues par le schéma régional ainsi que. le cas
échéant , par le schéma interrégional de1 litto
ral prévu à l'article 40 A de la loi n° 86-2 du
3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la
protection et la mise en valeur du littoral ou
par le schéma interrégional de massif prévu à
l'article 9 bis de la loi n° 85-30 du 9 janvier
1985 relative au développement et à la pro
tection de la montagne .

« Un décret en Conseil d'État détermine
les conditions d'application du présent
article .

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Alinéa sans modification

• Sont f/iilfmfnt le cas échéant, asso
ciées à l'élaboration de ce schéma les deux
communes les plus peuplées du département
qui ne répondent pas aux conditions définies
à l'alinéa pr< édent.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

<> Art 34 bis A. Dans les départements
d'outre-mer, le schéma d aménagement régio
nal approuvé , tel que défini à l'article 4 de la
loi n n 84-747 du 2 août 1984 relative aux
compétences des régions de Guadeloupe , de
Guyane , de Martinique et de la Réunion .
tient lieu de schéma régional d'aménagement
et de développement du territoire .

« Dans la collectivité territoriale de Corse ,
le schéma régional d'aménagement et de
développement du territoire n'est élaboré
qu'en l'absence d'un schéma d'aménagement
adopté . tel que défini aux articles L. 144-1 à
L. 144-4 du code de l'urbanisme .

« Art. 34 bis. Une conférence régionale
de l'aménagement et du développement du
territoire est créée dans chaque région et dans
la collectivité territoriale de Corse .

« Elle est composée de représentants de
l'État et des exécutifs de la région . des dépar
tements , des communes et des groupements
de communes compétents en matière d'amé
nagement ou d'urbanisme ainsi que du prési
dent du conseil économique et social régio
nal ; dans la collectivité territoriale de Corse .
elle est composée du représentant de l'État en
Corse , du président du conseil exécutif, des
présidents des conseils généraux , des maires
et des présidents des groupements de com
munes compétents en matière d'aménage
ment ou d'urbanisme ainsi que du président
du conseil économique , social et culturel de
Corse . Ses membres sont désignés dans des
conditions définies par décret en Conseil
d'État .

■< Elle est copiésidée par le représentant de
l'État dans la région et le président du conseil
régional . Dans la collectivité territoriale de
Corse, elle est coprésidée par le représentant
de l'État en Corse et le président du conseil
exécutif.

« Elle se réunit au moins une fois par an.
sur un ordre du jour déterminé conjointement
par le représentant de l'État dans la région et
le président du conseil régional . pour exami
ner les conditions de mise en œuvre du
schéma régional d'aménagement et de déve
loppement du territoire .

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

• Art 14 bis A. Non modifi

« Art 34 bis. - Alinéa sans modification.

« Elle est composée

. . . ainsi que des repré
sentants des activités économiques, sociales,
culturelles, familiales et associatives , du pré
sident du conseil économique et social régio
nal et des députés et sénateurs élus dans la
région ; dan? .

. conseils généraux , des repré
sentants des communes et groupements de
communes ... ... ainsi que des repré
sentants des activités économiques, sociales ,
culturelles, familiales et associatives, du pré
sident ...
de Corse et des députés et sénateurs élus
dans la collectivité territoriale de Corse . Ses
membres ne possédant pas la qualité de
député ou de sénateur sont .
d'État .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

« bile est consultée sur les schémas ré >:
naux ou interdé.urtemcntaux qui concernent
de manière directe ou indirecte , dans la
région , les services publics ainsi que les scr
vices privés participant à l'exercice d' une
mission de service public .

« Les avis qu'elle formule sont publics .

« Art. 34 ter. Supprimé

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Art 6 bis A.

.. Conforme

Art. 6 bis.

I. - Le cinquième alinéa de l'article 7 de la
loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au
développement et la protection de la mon
tagne est ainsi rédigé :

« Le comité est associé , par ses proposi
tions et ses avis. à l'élaboration des orienta
tions du schéma interrégional de massif
prévu à l'article 9 bis ainsi qu'aux disposi
tions relatives au développement écono
mique . social et culturel du massif contenu
dans les plans des régions concernées . En
l'absence de schéma interrégional . le comité
de massif peut saisir les conseils régionaux
intéressés d un proiet de schéma interrégional
d aménagement et de développement de mas
sif. »

Il Après l'article 9 de la loi n~ 85-3(1 du
9 janvier 1985 précitée . il est inséré un article
9 bis ainsi rédigé

<• Art V bis. l.es massifs dc montagne
s'étendant sur plusieurs régions font l'objet de
politiques interrégionales . Ces politiques
peuvent prendre la forme d an schéma inter
régional d' aménagement et de développe
ment de massif élaboré et approuvé conjoin
tement par les conseils régionaux . Les
conseils régionaux consultent le comité de
massif sur les dispositions envisagées et.
éventuellement, sur leurs modifications . Les
politiques interrégionales de massif s' inscri
vent dans les orientations définies par la pré
sente loi et par les schémas régionaux prévus
à l'article 34 de la loi n° 83-8 du 7 janvier
1983 relative à la répartition de compétences

Art 6 bis.

I. - Non modifié

II . Alinéa sans modification .

<- Art. 9 bis. - U*s massifs .

la pré
sente loi ainsi que par le schéma national
d'aménagement et de développement du terri
toire prévu à l'article 2 de la loi n "
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entre les communes les départements . les
régions et l'État . et le schéma national d'amé
nagement et de développement du territoire
prévu à l'article 2 de la loi n " du
d'orientation pour l'aménagement et le déve
loppement du territoire .

« Deux massifs peuvent faire l'objet d'un
schéma interrégional de massifs dans les
conditions définies à l'alinéa précédent . »

Art. 6 ter.

Supprimé.

Art. 6 quater

Supprimé.

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

du d orientation pour I aménagment et
le développement du territoire . Les schémas
régionaux prévus à l'article 34 de la loi n° 83-
8 du 7 janvier 19X3 relative à la répartition
de compétences entre les communes , les
départements , les régions et l'État tiennent
compte des orientations du schéma interre
gional île massif

Alinéa sans modification .

Art. 6 ter.

Dans le cadre des plans régionaux de for
mation, les bassins de formation, si possible
dans les limites des pays , constituent le terri
toire prioritaire d'intervention des établisse
ments scolaires pour l'établissement de rela
tions partenariales avec les différents acteurs
socio-économiques.

A cette fin. une carte des formations pro
fessionnelles et technologiques dispensées
dans les établissements d'enseignement rele
vant des ministères chargés de l'agriculture
et de I éducation nationale est établie.

An 6 quater

La conférence régionale d'aménagement et
de développement du territoire instituée à
l'article .<■/ bis de la loi n° RJ-8 du 7 janvier
IVHJ précitée établit, dans les trois ins sui
vant la publication de la présente loi , un
schéma régional d'urbanisme commercial
qui fixe les orientations fondamentales en
matière d'équipement commercial dans la
région.

Ce schéma es! élaboré en association am-
les observatoires départementaux d'équipe
ment commercial des départements concer
nés

Avant son adoption par la conférence
régionale, le projet de schéma régional d'ur
banisme commercial est soumis pour a , is au
conseil économique et social régional, aux
conseils généraux des départements concer
nés ainsi qu 'a l'observatoire national d'équi
pement commercial Ces avis sont rendus
publics
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Art i

Sunprrwion . nforme

CMMTTKI IV

Du groupement d' intérêt public
d'observation et d'évaluation

de l' aménagement du territoire.

CHAPITRE V

Des schémas sectoriels.

Art. 7 bis.

Les orientations du schéma national
d'aménagement et de développement du ter
ritoire sont précisées par des schémas secto
riels dans les domaines et selon les modalités
mentionnés aux sections I à III du présent
chapitre

Ces schémas sectoriels sont établis par
décret dans un délai de dix-huit mois suivant
la publication de la présente loi .

SECTION I

Du schéma de l'enseignement supérieur
et de la recherche.

CHAPITRK IV

Du groupement d' intérêt public
d'observation et d'évaluation

de l'aménagement du territoire .

CHAPITRE V

Des schémas sectoriels.

Art. 7 bis.

Les orientations .

aux sections I à IV du présent
chapitre .

Alinéa sans modification

SECTION I

Du schéma de l'enseignement supérieur
et de la recherche.

Art ' ter

Conforme

Snus sei tu m I

Des principes applicables à l'enseignement
supérieur et des modalités

de leur mise en nuvrc

Art 7 uuiiter

Le schéma prévu à l'article 7 ter organise
une répartition équilibrée des établissements

Si us sei non I

Des principes applicables à l'enseignement
supérieur et des modalités

de leur mise en enivre .

Art 7 quater

Alinéa sans modification
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d enseignement supérieur sur le territoire
national

Il programme notamment la création d'uni-
sersités destinées à se développer dans des
villes moyennes , éventuellement insérées
dans des réseaux de villes

Des composantes universitaires peuvent
également être délocalisées dans des villes
moyennes dépourvues d'équipements univer
sitaires.

Sous section Il.

Des pnncipes apf licahles à la recherche
et des modalités de leur mise en œuvre

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Il programme notamment, dans les quatre
premières années d'application du schéma, la
création d'universités thématiques , desti
nées .. . ... réseaux de villes , et dotées de
contrats de recherches correspondant à leur
spécialisation.

Les structures universitaires qui ne
deviendraient pas des universités dans les
conditions fixées à l'alinéa précédent pour
ront accueillir des unités de formation et de
recherche ainsi que des départements, labo
ratoires et centres de recherche délocalisés
d'une université, conformément aux orienta
tions définies par le schéma de l'enseigne
ment supérieur et de la recherche.

Les composantes universitaires mention
nées à l'alinéa précédent peuvent . .

. . . univer
sitaires .

Dans I attente de la publication du schéma
prévu à l'article 7 ter, deux universités
répondant aux conditions prévues par le
deuxième alinéa seront créées, l'une en 1995
et l'autre en 1996, par des procédures déro
gatoires.

Le schéma fixe également les orientations
permettant d'assurer le rayonnement interna
tional des pôles uni ' »rsitaires d 'excellence.

Sous-section ll.

Des principes applicables à la recherche
et des modalités de leur mise en œuvre

Art. 7 quinquies et 7 sexies .

Conformes

Art. 7 septies .

I. - Le c du II de l'article 244 quater B du
code général des impôts est ainsi rédigé :

- c. Les autres défenses de fonctionne
ment exposées dans les mêmes opérations :
ces dépenses sont fixées forfaitairement à

Art. 7 sepurs.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification
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75 des dépenses de personnel mentionnées
au b.

< (V pourcentage est porté à :

« l J 55 f des dépenses de personnel qui
se rapportent aux chercheurs et techniciens
de recherche qui exercent tout ou partie de
leur activité dans la région d'Ile-de-France :

« 2° 100 1 des dépenses de personnel qui
se rapportent aux chercheurs et techniciens
de recherche affectés exclusivement dans les
zones d'aménagement du territoire et dans les
territoires ruraux de développement priori
taire définis à l'article 1465 . »

ll. - Ces dispositions s'appliquent aux
dépenses retenues pour le calcul du crédit
d' impôt de l'année 1995 .

SECTION II

Du schéma des équipements culturels .

Art ' octies.

Le schéma des équipements culturels vise
1 promouvoir les équipements culturels d'in
térêt national , régional et local .

Il détermire les moyens de rééquilibrage
de faction de l'État , en invesuissement et en
fonctionnement , entre la région d' Ile de-
France et les autres régions de telle sorte
qu' au plus tard. au terme d' un délai de dix
ans. ces dernières bénéficie nt de la moitié au
moins de l'ensemble des crédits consacrés
par l' Ftat.

Art. 7 nonies.

Supprimé.

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

« ( e pourcentage est fne à :

•< I 6.Î '? des dépenses .

d'Ile-de-France .

« 2° 100 ^ des dépenses .

. dans les

terntoires ruraux de développement priori
taire et dans les zones d'amen igement du ter
ritoire mentionnés à la dernière phrase du
premier alinéa de l'article I465.

II . - Non modifié

SECTION II

Du schéma des équipements culturels.

Art. 7 octies.

Alinéa sans modification .

Il détermine

. bénéficient des deux tiers
de l'ensemble .
par l'État.

Il définit les principes qui régiront, dans
chaque région , les contrats d'action cultu
relle définis à l'article 7 nonics

An. 7 nonies.

A l'expiration des contrats de plan passés
entre l'État et les régions, des contrats d'ac
tion culturelle en région, établis en concerta-
ton avec les départements et les autres col
lectivités territoriales , définiront l'ensemble
des aspects de la vie culturelle.
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Si < noN m

Des schémas relatifs aux communications.

Sous-section I

Des schémas relatifs
aux infrastructures de transport.

Art. 7 decies.

I. En 2015 . aucune partie du territoire
français métropolitain continental ne sera
située à plus de soixante kilomètres soit d'une
autoroute ou d'une roule express à deux fois
deux voies en continuité avec le réseau natio
nal . soit d'une gare desservie par le réseau
ferroviaire à grande vitesse .

II . - Dans un délai de dix-huit mois à
compter de la publication de la présente loi .
le schéma routier et le schéma des voies
navigables sont révisés et prolongés jusqu'en
21115 . Dans le même délai de dix-huit mois ,
sont établis , à l'échéance de 2015 . un schéma
du réseau ferroviaire , un schéma des ports
maritimes et un schéma des infrastructures
aéroportuaires

III . Les schémas visés au II ci-dessus
prennent en compte les orientations natio
nales de développement du territoire . les tra
fics constatés n'étant pas le seul critère de
choix . Ils prennent en compte les orientations
des schémas européens d' inkastructures et
l'oh|cciif d'étahlissemi-m de liaisons euro
péennes à travers le territoire français .

("es schémas veillent notamment à pour
suivre l'amélioration de l'accessibilité à toute
partie du territoire français, particulièrement
dans les zones d'accès difficile . Ils devront
notamment prévoir des modes de transports
adaptés pour le trafic des marchandises dans
les zones à l'environnement fragile .

Ces schémas comporteront une approche
multimodale . intégrant ainsi le mode étudié
dans une chaîne de transport et prenant en
compte les capacités retenues pour les autres
modes de transport .

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

SECTION III

Des schémas relatifs aux communications.

Sous- sec lion I.

Des schémas relatifs
aux infrastructures de transport.

Art. 7 decies.

I. - En 2015 . ..

... à plus de trois quarts d'heure d'automo
bile soit d'une . .

... vitesse .

II. - Dans un délai ...

.. schéma directeur routier national et le
schéma directeur des voies navigables . .

aéroportuaires .

III . - Non modifié
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Art. 7 undecirs

I. Le schéma routier définit les grands
axes du réseau autoroutier et routier national

dans un objectif de isserte équilibrée et de
désendavement de I ensemble du territoire . Il
prend en compte la nécessité d'assurer les
liaisons internationales et de développer des
modes d'exploitation permettant une gestion
optimale des trafics.

II . Le schéma des voies navigables défi
nit les axes destinés à relier enta* eux les dif
férents bassins économiques, afin de favori
ser le report du trafic de marchandises sur la
voie d'eau . Il prévoit la mise en réseau des
voies fluviales à grand gabarit et assure leur
raccordement avec les grands sites portuaires
français et européens .

III . - Le schéma du réseau ferroviaire défi
nit les liaisons ferrées à grande vitesse , les
liaisons ferrées de transport d' intérêt national ,
les liaisons de transport de type autoroute
ferroviaire et les liaisons ferrées régionales.
de telle sorte que soient assurées la continuité
et la complémentarité des réseaux , aussi bien
pour les personnes que pour les marchan
dises .

IV . Le schéma des ports maritimes défi
nit les grandes orientations de l'organisation
portuaire , eu égard à leurs différentes voca
tions et conforte le développement à moyen
terme des sites portuaires , en intégrant leur
desserte par rapport à leur arrière-pays .

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Art. 7 undraes

I. Le schéma directeur routier national
définit .

des traitcs .

II . Le schéma directeur des voies navi
gables .

... et européens dans le respect de la
préservation des espaces et milieux naturels.

III . - Le schéma du réseau ferroviaire
révise et prolonge jusqu'en 2015 le schéma
directeur national des liaisons ferroviaires à
grande vitesse. Il définit les liaisons ferrées
de transport d'intérêt national, les liaisons de
transport de type . . .

. . marchan
dises.

IV Non m/difi

Art. 7 duodiaes

Conforme

Sous-\ectu>n II.

Du schéma des télécommunications

Art. 7 terdecies.

Un schéma des télécommunications est
établi .

Il organise le développement des réseaux
de télécommunication , notamment des

Sous section II

Du schéma des télécommunications.

Art. 7 terdecies.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .
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rfseaux înteractils à haut débit . de manière
que. à l'horizon 2015 . ces derniers couvrent
la totalité du territoire , qu' ils soient acces
sibles à l' ensemble de la population . des
entrepnses et des collectivités terntonales et
qu ils offrent des services équitablement
■^ partis et disponibles . notamment dans les
zones rurales

Le schéma détermine également les
moyens à mettre en œuvre pour développer
les équipements et les logiciels nécessaires à
la réalisation de ces objectifs . Il évalue les
investissements et leur rentabilité.

Le schéma pose les principes qui tendent à
assurer l'égalité des conditions d'accès aux
serv ces de télécommunications .

Le schéma fixe enfin les conditions dans
lesquelles l' État peut intervenir pour stimuler
le développement de services utilisant des
réseaux interactifs à haut débit , â travers
notamment la réalisation de projets expéri
mentaux

SECTION IV

Du schéma de l'organisation sanitaire
et sociale.

IDivision et intitulé nouveaux./

Art. 7 quaterdecies A (nouveau ).

Un schéma de l'organisation sanitaire et
sociale est établi .

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Le schéma .

. objectifs. Il fixe le
cadre des politiques industrielles et de
recherche à engager à cet effet II évalue les
investissements publics et privés nécessaires
au financement de ces politiques . Il définit
les charges qui en résultent pour le ou les
opérateurs de télécommunication autorisés.

Le schéma arrête les principes que
devraient respecter les tarifs du ou des opé
rateurs précités. Ces principes tendent à
assurer, d'une part. l'égalité des conditions
d'accès aux services de télécommunication
conformément aux dispositions de l'article
premier et, d'autre part, l'égalité des condi
tions de concurrence entre les opérateurs.

Le schéma définit également les conditions
dans lesquelles l'État peut favoriser la pro
motion de services .

... expéri
mentaux et le développement de centres de
ressources multimédias . En application du
principe d'égalité d accès au savoir fixé à
l'orticle premier, le schéma examine les
conditions prioritaires dans ltrquelles pour
raient être mis en œuvre les raccordements
/ ut réseaux interactifs à haut débit des éta
blissements et organismes éducatifs , cultu
rels ou de formation.

SECTION IV

Du schéma d'organisation sanitaire.

Art. 7 quaterdecies A.

Le schéma national (/ organisation sani
taire est arrêté dans les conditions prévues
au premier alinéa de l'article L. 712-5 du
code de la santé publique.
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Ce schéma assure une répartition équili
hrée de l'offre sanitaire et médico-sociale . Il
ai corde la priurué j 'a sCcurit ,' do s vins II
veille u I égalité des conditions J accès auv
prestations sur I ensemble du territoire et au
; iuit.tien des établissements de pvoximilé

TI I RCI'RI.MIF K Hl S

DES PAVS

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Il assure une répartition équilibrée de
l' offre sanitaire II accorde la priorité à la
sécurité des soins II veille à légalité des
conditions d accès a < rm ci sur l'ensemble
du territoire et au maintien des établisse
ments de proximité

rnm: PREMIER BIS

DES PAYS

Art. 7 quiirterctes et 7 pundecies .

Suppression conforme

Art 7 seileaes

Conforme

Art 7 septemde ir < A ( nouveau

Le pays constitue le cadre privilégié de
l'élaboration et de la réalisation des projets
Je développement communs à plusieurs col
lectivités territoriales auxquels l'ensemble
des a teurs socio-écvnomiqi:cs et associatifs
tcnuo.ialement concernés sont étroitement
associé ,.

Art. 7 septenuiecies A.

le pa\s exprime la communauté d'intérêts
économiques et sociaux ainsi que. le cas
échéant, les solidarités réciproques entre la
ville et l'espace rural

Les collectivités territoriales et leurs grou
pements définissent, dans le cadre du pays,
en concertation avec les acteurs socio-éco
nomiques et associatifs, des projets communs
de développement.

Art. 7 septenuiecies B.

onforme

Art. 7 septemdecies et 7 duodevicies.

Suppression conforme
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TITRE II

DE L'ACTION TERRITORIAL !-
DE L' ÉTAT

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

TITRE Il

DE L'ACTION TERRITORIALE
DE L' ÉTAT

An. H A.

Suppression conforme

]
i

An. 9

Suppression conforme

An. 9 bis ( nouveau ).

1 . iîut veillera à ce que les pays situés aux
confins de départe m en t.s ou OC régions béné
ficiant d aides spécifiques plus favorables . ne
sou nt pas marginal . ■/s du f.iit de leur situa
tion géographique

t' n décret précisera les critères - durée
effective du ira it-t vers la métropole la plus
proche . diffère se des taux de chômage à
prendre en compte pour mettre en œuvre les
actions correctrices nécessaires .

An. 9 bis.

Lorsque les pays sont situés aux confins
de départements ou de régions bénéficiant
d'aides spécifiques plus favorables en vertu
de la présente lui . l'État veille en coordina
tion avec les collectivités locales concernées
à assurer la continuité de leur développe
ment.

Alinéa supprimé.

An. 10 bis.

Conforme

Art. li .

L l. tat établit , pour assurer l'égal accès de
tous au service public , les objectifs d aména
gement du territoire et de services rendus aux
usagers que doivent prendre en compte les
établissements et organismes publics ainsi
que les entreprise ? nationales placés sous sa
tutelle et chargés d'un service public . Les
objectifs sont fixés dans les contrats de plan
' • •• i Missements ou organismes publics

et enui œs nationales ou dans des contrats
de service public conclus à cet effet. Ceux-ci
précisent l < s conditions dans lesquelles l'État

An. ll.

Alinéa sans modification .
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compense aux établissement.s. organismes et
entreprises publics les charges qui résultent
du présent article .

Toute décision de réorgam %ai.on ou de
suppression dun service aux usagers par les
établissements , organismes et entreprises
mentionnés à l'alinéa précédent doit , si elle
n'est pas conforme aux ohicctils fixé s dans
les contrais de plan ou de serv.ce public . ctrc
précédée d' une étude d impact Les conseils
municipaux des communes concernées , les
conseils des groupements de communes
concernés et les conseillers généraux des
cantons concernés sont consultés lors de
l'élaboration de l étude d impact . Celle-ci
apprécié les conséquences de la suppression
envisagée , d'une part. sur les conditions d'ac
cès au service et. d'autre part. sur l'économie
locale. Elle comprend . au minimum , une ana
lyse de l état du service . l'examen des modifi
cations qu'engendrerait le projet et les
mesures envisagées pour compenser toute
conséquence dommageable. E'Ie prend en
compte les possibilités oiïeres par le télétra
v ail

l. étude d mpact est communiquée au
représentant de 1 État dans le département .
qui recueille l avis de la commission men
tionnée 1 l' article 10 bis. Celui-ci dispose
d un délai de deux mois pour faire part de ses
observations et demander , le cas échéant , de
nouvelles mesures pour compenser ou
réduire les conséquences dommageables du
projet . Les nouvelles mesures alors adoptées
ou les raisons de leur rejet sont communi
quées dans un délai de deux mois au repré-
se ntant de l'État . L'étude d'impact est trans
mise pour avis à la commune du lieu
d'implantation du service concerné et à toute
autre commune concernée et groupement de
communes concerné qui en fera la demande
au représentant de l'État.

En cas de désaccord du représentant de
l'État dans le département i l' issue de la pro
cédure prévue au troisième alinéa , celui-ci
saisit le ministre de tutelle de l'établissement .
organisme public ou entreprise mentionné au
premier alinéa . Cr ministre statue par une
décision qui s' impose à cet établissement .
organisme public ou entreprise nationale . Sa
saisine a un effet suspensif de la décision en
cause, qui devient définitif en l'absence de
réponse dans un délai de quatre mois .

Dans le cas où un établissement . orga
nisme public ou entreprise nationale chargé

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé.
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d' une mission de service public viendrait à
être pnivant partiellement ou totalement, les
obiectils de service inclus dans le contrat de
plan ou dans le contrat de service public
seront obligatoirement repris sous tome de
cahier des charges figurant dans les condi
tion ^ de privatisation

l' n décret en Conseil d I ut délinit les

modalités d application du présent article II
précise notamment les règles permettant d av
surer l'équilibre entre les obligations des éta
blissements . organismes et entreprises men
tionnes au premier alinéa et la compensation
par l'État des charges qui en résultent . Il llxe
également les critères spécifiques que doit
respecter la décision du représentant de l' Étal
dans le département ou du ministre de tutelle
lorsque le projet de suppression concerne une
/ one prioritaire de développement du terri
toire

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

A néa sans modification

Art. 1 1 bis.

("onfoime

Art. 1 1 quater ( nouveau )

Le deuxième alinéa de l'article I. 374- 2 du
code des communes est remplacé par deux
alinéas ainsi rédigés :

« Les entreprises autres que Gaz de France
gérant des services publics locaux de distri
bution de ga/ au I " janvier 1995 peuvent
poursuivre de ,< lein droit leur activité dans
les limites territoriales qu'elles couvraient i
cette date . .es étendre aux communes voi
sines dis l. s que celles-ci ne sont pas des
servies par un réseau de distribution
publique , nonobstant toutes dispositions
contraires , notamment celles de la loi n° 46-
628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de
l'électricité et du gaz.

Art. 1 1 quater.

Le second alinéa .
. par trois

alinéas ainsi rédigés :

« Les entreprises . .

publique et ne peuvent pas l'être par Gaz de
France aux cofditinos générales de rentabi
lité fixées pour la desserte en gaz des com
munes et dans des délais équivalents à ceux
proposés par les entreprises susmentionnées ,
nonobstant . .

... et du gaz.

« L'étude des conditions de rentabilité
visées à l'alinéa précédent devra tenir
compte de la possibilité d'équiper le réseau
ainsi créé en fibres optiques qui devront
accompagner toute nouvelle desserte ,
i onformément aux dispositions de iar-
ti w 7 terdecies de la loi n' du
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•• Dans un délai dun an 1 compter de la
publication de la loi n du d'orien
talion pour 1 aménagement ct le développe
ment du temti'ire . un décret -n Conseil d' Iitat
déterminera les conditions ' application des
dispositions ci dessus »

II I RI III

DES INSTRUMENTS FINANCIERS
DE l/ÉTAT

Texte adopté par le Sénat
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d'orientatmn pour l'aménagement et le déve
h>ppement du territoire

>■ Dans un délai

n du pre
citée . un décret

ci dessus

i l I Kf III

DES INSTRUMENTS FINANCIERS
DE L' ÉTAT

An. 12.

Conforme

Art I V

A compter du I " janvier 1995 , un fonds
national d'aménagement et de développement
du territoire , géré par un comité présidé par
le Premier ministre , regroupe les crédits
consacrés aux interventions pour l'aménage
ment du territoire , à la restructuration des
/ones minières , à la délocalisation des entre
prises. i l' aide aux initiatives locales pour
l'emploi , au développement de la montagne
et à l aménagement nu al.

Les crédits de ce fonds sont répartis entre
une section générale et une section locale à
gestion déconcenuée .

A l'occasion de la présentation du projet de
loi de finances de l'année un rapport est fait
au Pailement sur l'utilisation des crédits du
fonds national d'aménagement et de déve  o -
pement du territoire .

Art. M.

I. - Un fonds de péréquation des transports
aériens concourt à assurer l'équilibre des des
sertes aénennes réalisées dans l' intérêt de

Art I

Alinéa sans modification

Les crédits...

. . . déconcentrée au niveau régional.

Alinéa sans modification.

Art. 13 bis (nouveau).

L'article 80 de la loi n' 85-30 du 9 janvier
1985 précitée est abrogé.

Art. 14 .

I. - Alinéa sans modification .
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l'aménagement du territoire Ses ressources
vint redistribuées aux compagnies aériennes
assurant ces dessertes dans des conditions
définies par décret .

Ce tonds est géré t>ar un comité de gestion
présidé par le Premier ministre , ou par délé
gation . par le ministre chargé de l'aménage
ment du territoire . comprenant des représen
tants du Parlement , des collectivités
territoriales et des ministres concernés . qui

■ont pommés dans des conditions fxées par
décret .

La gestion du fonds devra tenir compte des
orientations des schémas relatifs aux infra
structures de transport à compter de leur
Publication .

Il Il est inséré . dans le code général des
impôts , un article hn l ainsi rédigé

•• Art. bis Z A compter du 15 jan
vier ITO.il est institué une taxe duc par les
entreprises de transport public aérien sur le
nombre de passagers embarquant dans les
aéroports situés en France continentale ,
quelle que soit leur destination Cette taxe
saioute aux prix demandés aux passagers

« SoP tarif est de 4 F par passager.

« Les règles de déclaration . paiement ,
contrôle , sanctions , recouvrement et conten
tieux applicables à cette taxe sont celles pié-
vues à l'article 302 bis K. »

Art. 15 .

I. - Un fonds d'investissement des trans
ports terrestres participe :

au financement du réseau ferroviaire i
grande vitesse inscrit au schéma du réseau
ferroviaire ;

- aux investissements nécessaires au déve
loppement des transports publics de voya
geurs. d'intérêt régional nu interrégional.
particulièrement dans les zones d'accès diffi
cile ;

Texte adopté par le Sénat
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Ce fonds est géré par un comité de gestion
c omprenant quatorze membres . à savoir
deux sénateurs , deux députés , un représen
tant des régions , un représentant des dépar
tements . un représentant des communes et de
lews groupements et sept représentants de
I État IJ". membres autres que les parlemen
taires sont nommés dans des conditions

fixées par décret en Conseil d'État. Le preu
dent est nommé parmi les représentants de
l'État et dispose d une voit prépondérante en
i\ de partage égal des votes .

Alinéa sans modification .

ll. Non modifié

Art. 15 .

Alinéa sans modidication .

- au financement des liaisons inscrites au
schéma directeur national des liaisons ferro
viaires à grande vitesse .

- aux. ..

. transports ferroviaires
régionaux de voyageurs , particulièrement . .

difficile :
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aux investissements nécessaires au déve
loppement des transports combinés ;

aux investissements routiers nationaux ,

particulièrement pour le désenclavement des
/ones daccès difficile .

1 la réalisation des votes navigables ligi
rant au schéma des voies navigables

Ce fonds est géré par un comité de gestion
présidé par le Premier ministre ou par délé
gation . par le ministre chargé de I aménage
ment du territoire , comprenant des représen
tants du Parlement . des collectivités
territoriales et des ministres concernés , qui
sont nommés dans des conditions fixées par
décret .

I.a gestion du fonds devra tenir compte des
orientations des schémas relatifs aux infra

structures de transport à compter de leur
publication

Les crédits de ce fonds , dont les excédents
éventuels seront systématiquement portés
d'un exercice sur l'autre , ne pourront être l' ti-
lisés qu' aux opérations mentionnées ci des
sus .

II . Il est inséré , dans le code général des
impôts . deux articles 302 bis ZA et
302 bis ZB . ainsi rédigés :

« Art. 302 bis ZA . - Les titulaires d'ou
vrages hydroélectriques concédés d une puis
sance maximale brute supérieure 1
4 5<X ) kilowatts implantés sur une voie navi
gable acquittent une taxe assise sur le
nombre de kilowatts heure produits . Le taux
de la taxe est de 4.2 centimes par kilowatt
heure produit.

•• La taxe est constatée , recouvrée et
contrôlée selon les mêmes procédures et sous
les mêmes sanctions, garanties et privilèges
que la taxe sur la valeur .-.joutée . Les récla
mations sont présentées , instruites et jugées
selon les règles applicables à ce te même
taxe .

<• Art. JÔ? bis ZB. - Il est institué une taxe

duc par les concessionnaires d'autoroutes à
raison du nombre de kilomètres parcourus
par les usagers . Les conséquences de cette

Texte adopté par le Sénat
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Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification

à la
schéma directeur des voies navigables .

Le fonds est géré par un comité de gestion
( imtprenrnl quatorze membres , à savoir
leux \ e'uiteur \, tien i tleputes . un représen
tant des régions , un représentant des dépar
tements . un représentant des communes et de
leurs groupements et sept représentants de
I Liât. Les membres autres que les parlemen
taires sont nommés dans des conditions

fixées par décret en Conseil d'État Le prési
dent est nommé parmi les représentants de
I État et dispose d une voir prépondérante en
cas de partage égal des votes.

Alinéa sans modification .

•• xs crédits
. . systématiquement reportés

d'un exercice . . .
... ci-des

sus.

ll. Alinéa sans modification.

« Art. J02 bis ZA. - Les.

... Le tarif
de la taxe ...

. . produit .

Alinéa sans modification .

<■ Art. 302 hi ZB. - Il

. . usagers.
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taxe sur I équilibre financier des son. <M
concessionnaires sont prises en compte par
un décret en Conseil d'État qui fixe la durée
des amcewions autortiulieret

« Le lanf de la taxe est fixé a 2 centimes
par kilomètre parcouru

l. a taxe est constatée , recouvrée cl
contrôlée selon les mêmes procédures et sous
les mêmes sanctions , garanties et pnvilèges
que la taie sur la valeur aïoutée Ivs récla
mations sont présentées . Instruites et innées
selon les règles applicables à cette même
taxe

Texte adopté par le Sénat
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Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification

III / nouveau ) Les conséquences de la
taxe instituée par l unu le 302 bis ZB du code
général des impôts fur l'équilibre financier
des sociétés concewionnaires sont prises en
compte par des décrets en Conseil d'État qui
fixent notamment les durées des concessions
autoroutières.

Art. l6

. (" or '■ ■ me.

TITRE IV

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES
À CERTAINES PAR ' IFS

DU TERRITOIRE

CHAPITRE PREMIER

De la région d' Ile-de- France.

Art. 17 A bis (nouveau ).

L amcle L. 141-1 du c.xJc de l urbanisme
est ainsi rédigé :

<- Art. L. 141-1 . - La région d' Ile-de-
France élabore en association avec l'État un
schéma directeur portant sur l'ensemble de
cette région .

TITRE IV

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES
À CERTAINES PARTIES

DU TERRITOIRE

CHAPITRE PREMIER

De la région d' Ile-de-France.

Art. 1 7 A bis.

Alinéa sans modification

« Art. L 1411 . - Alinéa sans modifica
tion .
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- u schéma dira our de la région d' Ile
de - France don respecter les règles générales
d'aménagement et d'urbanisme 1 caractère
onligatoire prévues au présent livre ainsi que
les servitudes d utilité publique attectant
I utilisation des s.ils et les dispositions néces
saires A la mise en uruvre de promts d' intérêt
général relevant de I Fiat et d'opérations d' in
térêt national 11 doit également respecter le
schéma national d'aménagement et de déve
loppement du territoire institué A l' article 2 de
la loi n ' du d'orientation pour
I aménagement et le développement du terri
tom' et les schémas sectoriels institués par le
chapitre V du titre premier de la loi

< e schéma détermine notamment la des

tination générale de différentes paries du ter
ritoire . les moyens de protection et de mise
en valeur de l'environnement , la localisation
des grandes infrastructures de transport et
des grands équipements. Il détermine égale
ment la localisation préférentielle des exten
sions urbaines . ainsi que des activités indus
irielles . artisanales , agricoles , lorestiéres el
touristique

Pou élaboration de ce schéma , le

conseil régional recueille les propositions des
conseils généraux des départements intéres
sés . du conseil économique et social régional
et des chambres consulaires A l' issue de
cette élaboration . le pro|et leur est soumis
pour avis.

« Avant son adoption par le conseil régio
nal . le pro|et de schéma directeur, assorti de
l'avis des conseils généraux intéressés , du
conseil économique et social régional et des
chambres consulaires, est mis à la disposition
du public pendant deux mois.

« Le schéma directeur est approuvé par
décret en Conseil d'État I. initiative de l'éla
boration du schéma directeur appartient soit
i la région , soit à l' État.

« La procédure de révision du schéma
directeur est ouverte par un décret en Conseil
d'État . qui détermine l'objet de l » révision .
Cette dernière est effectuée par la région
d' Ile-de-France , en association avec l' État .
selon les règles fixées aux quatrième et cin
quième alinéas du présent article . Elle est
approuvée par décret en Conieil d'État .

« Si la procédure de révision du schéma
directeur d'Ile-de-France n'a pas abouti dans
un délai d'un an 1 compter de la demande
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<• Le schéma .

également ptendre en
i ample les irienuiltans du schéma

. loi

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

•• La procédure de révision du schéma
directeur de la région est ouverte .

. d'État .

A ! néa sans modification
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adressée au président du conseil m' gional par
le représentant de ll-ita : pour assurer sa
conlormité aux règles prévues au deuxième
alinéa du présent article . il y est procédé par
dec ret en ( n se d litât Toutefois . or, cas
J urgence constatée par décret en Conseil des
ministres . il y est procédé sans délai par
dei roi en ( onsoil d I ( al

« l.o schéma directeur régional dnn •? in
compatible avec les directives territoriales
d aménagement délmies J I article I III I 1
lorsque ces diroctisos s appliquent sur tout nu
partie du territoire régional. II a les mêmes
otteLs que ke s directives sur les terrtoires où

Iles ne s appliquent pas I n outre . il tient
lieu de schéma régional au sens de I ar
ticle 34 de la loi n J 83-X du 7 janvier 14X3
relative 1 la répartition de compétences entre
les communes . les départements , les régions
et lital »

Texte adopté par le Sénat
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•• Le schéma directeur de la région d Ile
île Frin< e a les mêmes effets que les dirve
tues territoriales d aménagement définies en
iippilh ton iir larticle l. I 1 I I I. II doit être
compatible avec ces directives lorsqu'elles
s'appliquent sur tout ou partie du territoire
régional lin outre .

. ! Liât ••

Art I ' H

Conforme

Art I IV

Supprime

An. 17 C

Après I tirtii le L 122 4 , lu i ode de la voi
rie roulière , il e\r tn\éré un article
L 122 4 1 ainsi rei/ii" .

• Art. L. 122-4-1 Par dérogation au
principe posé au premier alinéa de l'artu le
L. 122-4 , l'exploitation de s autoroutes
construites dans la région d'Ile-de-France à
partir du I" juillet IW5 sera concédée par
l'État dans les conditions prévues à l'article
précité.

• Les dispositions de l'alinéa prêt édent ne
s'appliqueront qu il défaut d'une convention
de cor , essuon prévue à l'article L. 122-4.

« La convention de concession et le cahier
des charges autoriseront le concessionnaire
u percevoir des péages.

• Après déduction des charges d'expLuta
lion , du remboursement des avances , des
fonds de concours et des dépenses de toute
nature faites par l'État et h \ collectivités ou
établissements publics ainni que. le cas
échéant, de l'amortissement drs capitaux
investis par le concessionnaire et de leur
rémunération définie dans le cadre d'un
contrat passé avec l'État , le produit des
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( HXHIIVt II

Des zones prioritaires d'aménagement
du territoire.

SK !I()\ I

Du développement économique
des zones prioritaires.

An. 17 D ( nous eau )

Des politiques renforcées et différenciées
de développe me nt viii mises en n'uvre dans
les conditions définies aux articles 17 à
IV ter C' ci-après . dans les /unes caractéri
sées par des handicaps géographiques , éco
nomiques ou sociaux.

Ces tones comprennent les zones d'aména
gement du territoire , les territoires ruraux de
développement prioritaire et les zones
urbaines sensibles .

I t.es zones d'aménagement du territoire
sont caractéi *ées notamment par leur faible
niveau de développement économique et par
l'insuffisancedu tissu industnel ou tertiaire .

2 . Les terrtoires ruraux de développement
pnontaire recouvrent les zones défavonsées
caractérisées notamment par leur faible
niveau de développement économique Ils

Texte adopte par le Sénat
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pease - perdus en application de l'alinéa pre
i éde t sera, sous resene des dispositions du
dernier alinéa. affecté à la péréquation des
ressources des sotiéres d étonomte mute
< ont essionnaire d autoroutes

• Cette peréquatu M sera assurée par l'éta
blissement pubht ntional dénommé Auto
mutes de l rant e dans des i ondulons prêt i
sees par un décret en Conseil d'État

• I ii de , rt t en Conseil d I till /> r ,< tsera les
se , lions des autoroutes visées par le présent
article ainsi que ses mtniable s d application .

• Ce tia et déterminera également les
t onduions dans lesquelles les soitétes
concessionnaires d'autoroutes n'ayant pas le
caractère de sociétés d'économie mixte pour
ront. pour la desserte de zones enclavées ,
bénefii ter de la péréquation . »

('MAPlIKh II

Des zones prioritaires d'aménagement
du territoire.

SECTION I

Du développement économique
des zones prioritaires.

Art. 17 D

Des politiques ...
œuvre dans

les zones

sociaux

Alinéa sans modification .

I Sans modification .

2 . Les temtoires .
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comprennent les zones de revitalisation
rurale confrontées u des difficultés particu
lières et caractérisées notamment par leur
laible densité démographique , l' importance
de leur population agricole et le déclin de
l activité économique , de l'empl >t ou de la
population

* Les zoivs urbaines sensibles sont carac

térisées par I.I présence de glands ensembles
ou de quartiers h habitat dégradé et par un
déséquilibre accentué entre l'habitat et l'em
ploi

El le s comprennent les zones de redynami
sation urbaine confrontées à des difficultés
particulières et correspondant aux quartiers
définis à l' alinéa précédent dans les com
munes éligibles 1 la dotation de solidarité
urbaine

Art 17

Afin de développer 1 emploi et de favoriser
le maintien . la croissance et la création des
entreprises petites et moyennes dans les
zones déménagement du territoire , dans les
territoires ruraux de développement pnon-
taire et dans les zones de redynamisation
urbaine , définis au premier alinéa de l'article
I4M et au I bis de l'article 1466 A du code
eo 1 r .i des impôts . un fonds national de
développement des entreprises a pour objet
de renforcer les fonds propres et de favoriser
l' accès au crédit de ces entreprises . Il
concourt à la mobilisation en leur faveur de
I épargne de proximité .

U - fonds intervient :

I " par des prêts accordés aux personnes
qui créent , développent ou reprennent une
entreprise dans la limite d'un montant équi
valent à leur apport en fonds propres au capi
tal .

2 3 par la garantie directe ou indirecte
d'emprunts et d'engagements de crédit-bail
immobilier contractés par les entreprises
dans la limite de 50 * de leur montant ;

3 ' par la garantie d'engagements pris par
les sociétés de caution , les sociétés de capi
tal risque . les fonda communs de placement
1 risque , les sociétés de développement

Texte adopté par le Sénat
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. démographique ainsi que
par le déclin de leur population totale , le
déclin de leur population active ou un taux
de population active agricole supérieur au
double de la movenne nationale. Les cantons
de très faible densité de population sont
reputés satisfaire à ces conditions.

V Les zi nés

. quartiers d'habitat dégradés et par. .
... l'em

ploi

Alinéa sans modification .

An. 17 .

Alinéa sans modifie ' i m

Alinéa sans modification .

1° Sans modification

2° Sans modification

3 Sans modification .
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régional ou par un fonds de garantie créé par
une collectivité territoriale en application
des articles 6 et 49 de la loi n " 82-2I3 du
2 mars I9K2 précitée ou de
l'article 41 de la loi n ' 72 h V du 5 juillet
197 2 précitée

IVs conventions organisent les modalités
selon lesquelles les organismes régionaux ,
départementaux ou locaux agréés par le
ministre chargé de l'économie sont associés
ain interventions du fonds et noianimeni

linstruction des demandes de prêt s visés au
I J ci-dessus .

Les ressources du fonds sont constituées

par des dotations de l' Ktat . des concours de
l'Union européenne, des emprunts et l'appel
public à l'épargne , les remboursements des
prêts accordés et. en tant que de besoin , par
des apports de la Caisse des dépôts et consi
gnations.

l' n décret en Conseil d' État précise les
modalités d application du présent article

Art !H

I 1 Au premier alinéa du I de l' ar
ticle 44 texies du code général des impôts .
après les mots « à compter du I " octobre
I9XX ». sont insérés les mots : « jusqu'au
31 décembre 1994 ».

2 . Après le premier alinéa du I de
l'article 44 sexies du code général des impôts .
il est inséré vois alinéas ainsi rédigés :

« A compter du I " janvier 1995 :

« 1 * le bénéfice des dispositions du pré
sent article est réservé aux entreprises qui se
créent jusqu'au 31 décembre 1999 dans
les zones d'aménagement du territoire , dans
les temtoires ruraux de développement prio
ritaire et dans les zones de redynamisation
urbaine , définis au premier alinéa de l article
1465 et au I bis de l'article 1466 A. à la
condition que le siège social ainsi que l'en
semble de l'activité et des moyens d'exploita
tion soient implantés dans l' une de ces
zones ;

« 2 " les dispositions du l ' s'appliquent
également aux sociétés soumises 1 l' impôt
sur les sociétés qui exercent une activité pro
fessionnelle au sens du I de l'article 92 dont
l'effectif de salariés bénéficiant d'un contrat
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Alinéa sans modification

IA's ressources

.. l'épargne , les produits générés par
l'activité du fonds , les remboursements des
prêts accordés et. le cas échéant , par. .
. . consignations.

Alinéa sans miidifcation.

An 18

I. 1. Sans modification .

2 . Alinéa sans modication .

Alinéa sans modification .

« 1° le bénéfice ...
... entreprises

industrielles , artisanales et commerciales
qui .

zones .

« 2° Sans modification .
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de travail à dur6- indéterminée Du d une

durée de mx mou au inoins est égal ou supé
rieur à trois 1 la clôture du premier exercice
et a.i cours de chaque exercice de la période
d'application des dispositions du présent
article , si l'effectif varie en cours d exercice ,
il est calculé compte tenu de la durée de pré
sence ilt s salariés en cause pendant lexer
cice -

II. Il est inséré , dans le code général des
impôts , un article 7 22 ht , ainsi rédigé

•• Art 722 biv Le taux de 6 'I du droit
de mu'.auo '- prévu à l article 719 est réduit à

0 1 pour les acquisitions de fonds de com
merce et de clientèles dans les commune 1,

autres que celles classées comme stations
balnéaires , thermales. climatiques . de tou
risme ei de sports d'hiver comportant plus de
2 500 lits touristiques. dont la population est
inférieure à 5 000 habitants et qui sont
situées dans les territoires ruraux de dévelop
pement prortaire

« Cette réduction de taux est également
applicable aux acquisitions de même nature
réalisées dans les «> nés de redynamisation
urbaine définies au I bis de l'article 1466 A

« Pour bénéficier du taux réduit . l'acqué
reur doit prendre , lors de la mutation . l'enga
gement de maintenir l'exploitation du bien
acquis pendant une période minimale de cinq
ans à compter de cette dau-

« Lorsque l'engagement prévu à l'alinéa
précédent n'est pas respecté , l'acquéreur est
tenu d'acquitter , i première réquisition . le
complément d' imposition d ' nt il avait été
dispensé . »

Fil . - Supprimé

Art. 18 ter.

L'anicle 1465 du code général des impôts
est ainsi modifié :

I ° Le premier aiinéa est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Pour les opérations réalisées 1 compter
du I * janvier 1995, l'exonération s'applique
dans les zones éligibles à la prime d'aména
gement du territoire et dars les terrtoires

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Il. Alinéa sans modification.

- Art. 722 bis Le taux ...

. . d'hiver, dont . . .

prioritaire

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

An. 18 ter.

Alinéa sans modification.

1° Alinéa sans modification .

« Pour
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ruraux di- développeme nt pncnUn définis
par décret pn \ \ ur , m\ Jû ( < msf i national
de iamena/(ement et - lu développement du
territoire . »

1° bts (nouveau ) l.j deuxième phrase du
deuxième alinéa est ainsi rédigée

Dans les autres cas. elle est soumise 1
agrément dans les ci ndilions piévues 1 l ar
ticle 1 nomes . »

2 J Le huitième alinéa est complété par une
phrase ainsi rédigée

« Les délibérations instituant l'exonération
prises en 1995 par les collectivités locales et
leurs groupements dotés d' une fiscalité
propre s'appliquent aux opérations réalisées à
compter du 1 * janvier 1995 . »

An. 18 quater A 'nom eau ).

Il est inséré , dans le code général des
impôts , un article 1465 B ainsi rédigé :

« Art. 1465 B. - Les dispositions de l'ar
ticle 1465 s'appliquent également aux opéra
tions visées au premier alinéa de cet artxle ,
réalisées à compter du 1 " janvier 1995. dans
les zones éligibles à la prime d'aménagement
du territoire pour les seules activités ter
tiaires . par des entreprises qui remplissent les
conditions fixées au deuxième alinéa de l'ar
ticle 39 quinquies D. »

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

décret -

1 ' bis Sans modification .

2° Sans modification .

Art. 18 quater A.

Alinéa sans modification .

« Art. 1465 B.

... fixées au troisième à cinquième
alinéas de l'article 39 quinquies D. »

Art. 1 8 quinquies

Conforme ...

Art IK sexies ( nouveau )

I. - L'article 1594 F ter du code général
des impôts est complété par un alinéa ainsi
rédigé

« Les décisions prises en application des
deux alinéas précédents peuvent être limitées
aux acquisitions portant sur des biens situés
dans les zones de revitalisation rurale défi
nies à l'article 1465 A. »

An. IK se «es

I. - Il est inséré, après le deuxième alinéa
de l'article 1594 F ter du code général des
impôts , un alinéa ainsi rédigé :

Alinéa sans modification
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II. Les pertes de recettes résultant Je
l' application aux acquisitions de biens situes
dans les zone : définies 1 lartiile 1465 A du
code général des impôts . de l' abattement
prévu à l'article' I5M4 F ter du même code
sont compensées . i hauteur de M ) ' confor
mement aux dispositions de l ar;uls 2 de la
loi n" Ht 29 du 9 janvier 19X6 portant dis;<o
filions diverses relatives aux cnlh ' . ues
totales

III L' s I et II sont applicables à compter
du I " iiin l'WS

Art IV

l. - Il est inséré . dans le code général des
impôts , un article 1465 A ainsi rédigé :

« Art. 1465 A. - Sauf délibération
contraire de la collectivité territoriale ou du
groupement de collectivités territoriales, dans
les zones rurales fragiles dont le périmètre
est déllm par décret , pris sur av; s du Conseil
national de l'aménagement et du développe
ment du territoire . les entreprises qui procè
dent à compter du ler janvier 1995 à des
créations ou extensions d'activités indus-
trelles ou de recherche scientifique et tech-
niqje . ou de services de direction, d'études ,
d ngéniene et d' informatique dans les condi
tions et sous réserve , le cas échéant , de
1 agrément prévu à l'article 1465 . sont exoné
rées de taxe professionnelle . Cette exonéra
tion ne peut avoir pour effet de reporter de
plus de cinq ans l'application du régime d' im
position de droit commun .

« Les zones de revitalisation rurale com
prennent les communes situées dans les
arrondissements ou les cantons des territoires
ruraux de développement pnontaire caracté
risés par leur faible densité démographique ,
l' importance de leur population agricole et le
déclin de l'activité économique , de l'emploi

< il de la population .

Texte adopte par le Sénat
en deuxième lecture

Il Dans les conditons fLxees par la loi
de finant es , il est institue un preltvement sur
les reiettts de I h. tat destine à compenser, à
heuteur de V 't. la perte de recettes résul
tant pour les départements de l'application
aux acquisitions de biens situés dans les
zones définies à l article 1465 A du code
général des impôts de l'abattement prévu a
l'article 1594 F ter du même code

III . - j.ipprime

An. IX septies nouveau )

Le premier alinéa de i arr le 1594 {■ du
code général des impôts est ainsi rédige

♦ Les délibérations sont notiftees < JÛ > C
vices fiscaux dans les conditions prévues a
l article 1639 A. -

Art. 19 .

I. - Alinéa sans modification

Art. 1465 A - Sauf

zt.nes de revitalisation urale dont

commun

« Les zones de revitalisation rurale com
prennent les communes appartenant au.e ter
ritoires ruraux de développement prioritaire
et situées soit dans les ammdissements dont
ta densité démographique est inférieure ou
égale à 33 habitants au kilomètre carré, soit
dans les cantons dont la densité démogra
phique est inférieure ou égale à 31 habitants
au kilomètre carré, dès lors que ces arron-
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- Les disposions des cinquième , sixième ,
septième et dixième alinéas de l'article I465
sont applicables aux exonérations prévues au
preitvcr alinéa. Toutefois , pour l'application
du dixième alinéa de I article 1465 . lïmposi
tion est établie au profit de l' Itat »

ll. L'article I4M> A du code général des
impôts est ainsi modifié :

I Après le l. il est inséré un I bis ainsi
rédigé :

« I hls Saut délibération contraire de la
collectivité territoriale ou du groupement de
collectivités territoriales . les créations et
extensions d établissement intervenues à
compter du I " janvier IW5 . dans les com
munes éligibl-s au titrv de I iinnée précédente
à la dotation de suliJanté urbaine mention
née il l'article I. 234 - 2 ilu code des com
munes . sont exonérées de taxe profession
nelle lorsqu'elles sont réalisées dans le »
parties de leur icrntoir<_\ dénommées zones
de redynamisation urbaine , caractérisées par
la présence de grands ensembles ou de quar
tiers d habitat dégradés dont la liste est fixée
par décret pris sur avis du Conseil national
de l'aménagement et du développement du
territoire et par un déséquilibre accentué
entre l'habitat e ; l'emploi

« Cette exonération est limitée au montant
de base nette imposable fixé au I. Elle porte
sur la u tailté de la part revenant à chaque
collectivité territoriale ou groupement de col
lectivités territoriales et ne peut avoir pour
effet de reporter de plus de cinq ans l'applica
tion du régime d' imposition de droit com
mun. Seuls les établissements employant
moins de cent cinquante salariés peuvent
bénéficier de cette mesure . »

2° Le II est ainsi modifié .

a ) au premier alinéa, les mots : « Pour
bénéficier de l'exonétation » sont remplacés

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

dissements ou cantons satisfont également d
lun des trois cntéres suivants

te déclin de la population Male ;

le déclin de lu population acti vé ;

- un taux de population active agricole
supérieur au double de la moyenne natio
nale

Alinéa sans modification .

II . - Son modifie
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par les mots « Pour bénéhcier des exonéra
tions prévues au I et I bis »

b) au deuxième alinéa , les mots : « exoné
rations prévues aux articles 1464 A. 1464 B.
1464 D ou 1465 et de celles prévues au I »
sont remplacés par les mots : «• exonérations
prévues aux articles 1464 A. 1464 B.
1464 D. 1465 ou 1465 A et de celles prévues
son au l. soit au I his ».

cl au troisième alinéa, les mots : « Pour
l'application du I » sont remplacés par les
mots « Pour l' application des 1 et I his ».

III . Dans les conditions fixées par la loi
de finances . l'Htat compense . chaque année ,
la perte de recettes résultant des exonérations
liées aux créations d'activités mentionnées à
l'article 1465 A et au I bis de l'article 1466 A
du code général des impôts pour les collecti
vités territoriales ou leurs groupements dotés
d' une fiscalité propre .

les exonérations liées aux extensions d'ac
tivités mentionnées aux mêmes articles sont
compensées par le fonds national de péréqua
tion créé à l'article 20 bis de la présente loi .

Ces compensations sont égales au produit
obtenu en multipliant la perte de hase résul
tant chaque année et pour chaque collectivité
de l'exonération par le taux de la taxe profes
sionnelle de la collectivité ou du groupement
pour 1994 .

IV. Les pertes de recettes supplémen
taires résultant pour l'État de la modification
de la définition des zones rurales fragiles
dans le texte proposé par le I. pour insérer un
article 1465 A dans le code général des
impôLs , sont compensées par un relèvement.
à due concurrence, du droit de consommation
sur les tahacs f.xé au : articles 575 et 575 A
dudit code

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

III . Alinéa sans modification .

Les exonérations ...

. . . l'article 20 ter de la présente loi .

Alinéa sans modification .

IV . - Supprimé

Art. 19 bis A.

. Conforme ...

Art. 19 bis B (nouveau ).

Il est établi , au terme d'un délai de deux
ans après l'entrée en vigueur de la présente
loi . un rapport sur l'évolution démogra-

Art. 19 bis B.

Supprimé.
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phique . économique et sociale des cantons
compris dans les zones d'aménagement du
territoire énumérés i l'article 17 D

Ce rapport énonce également les critères
de délimitation de ces zones , leur pondéra
tion et les corrections éventuelles à leur
apporter

Ir rapport est soumis au Conseil national
de l aménagement et du développement du
territoire avant sa transmission au Parle
ment

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Art 19 bis C

.. Conforme ..

Ar 19 ter A

.. Conforme ...

Art. 19 ter BA Inouveaul

I. L article 39 du code général des impôts
est complété par un 10 ainsi rédigé

« 11 ) Si un immeuble est loué dans les
conditions prévues au 2e de l'article premier
de la loi n° 66-455 du 2 | uillet 1966 relative
aux entreprises pratiquant le crédit-bail , la
quote-part de loyers prise en compte pour la
détermination du prix de cession de
l' immeuble à l' issu - du contrat et se
rapportant à des éléments non amortissables
n'est pas déductible du résultat imposable du
c 'dit-preneur.

• Toutefois , pour les opérations
concernant les immeubles achevés après le
31 décembre 1995 et affectés à titre principal
à usage de bureau;: entrant dans le champ
d'application de la taxe prévue à l'article 231
ter, autres que ceux situés dans les zones
définies à la dernière phrase du premier
alinéa de l'article 1465 ou dans des zones
urbaines défavorisées au sens du I bis de
l'article 1466 A. la quote-part de loyer prise
en compte pour la détermination du prix de
cession de l' immeuble à l' issue du contrat
n'est déductible du résultat imposable du
crédit-preneur que dans la limite des frais

A't . 19   t r 

I. Non modifié
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d acquisition de I mmeuble et de
I amortissement que le crédit-preneur aurait
pu pratiquer s' il avait été propnétaire du bien
objet du contrat .

« Pour l'application du premier alinéa . le
loyer est réputé affecté au financement des
différents éléments dans l'ordre suivant :

« a d' abord aux frais supportés par le
crédit-bailleur lors de l' acquisition de
l' immeuble ;

•> b ensuite aux éléments amortissables .

« c. enfin aux éléments non amortissables .

« Pour l' application des deux premier
alinéas, le prix convenu pour la cession de
l' immeuble à l' issue du contrat est réputé
affecté en priorité au prix de vente des
éléments non amortissables .

•• Lorsque le bien n'est pas acquis à l issue
du contrat ou lorsque le contrat de crédit-bail
est résilié , les quotes-parts de loyers non
déductibles prévues aux deux premiers
alinéas sont admises en déduction du résultat
imposable

Lorsque le contrat de crédit-bail est
cédé , les quotes-parts de loyers non
déductibles soni considérées comme un
élément du prix de revient du contrat pour le
calcul de la plus-value dans les conditions de
l'article 39 duodeues A. »

II Au deuxième alinéa de l'article 39 C
du code général des impôts , les mots :
« prévues aux l ' et 2 •> sont remplacés par
les mots : « prévues au 1 ' »

III . Il est inséré , dans le code général des
impôts , un article 39 quinquies I ainsi
rédigé

Art. .iv quinquies I. - Les entreprises qui
donnent en location un bien immobilier dans
les conditions prévues au 2 ' de l' article
premier de la loi n° 66-455 du 2 juillet 1966
relative aux entreprises pratiquant le crédit-
bail peuvent constituer en franchise d' impôt
une provision pour prendre en compte la
différence entre , d' une part. la valeur du
terrain et la valeur résiduelle de .,
constructions et. d'autre part, le prix convenu
pour la cession éventuelle de l' immeuble à
l' issue du contrat de crédit-bail .

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

ll. Non mimifif

III . Alinéa sans modilicauon .

Art. quinquies I Alinéa sans
modification .
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•• C ctic provision . déterminée par
immeuble , est C ilculée À la clôture de chaque
exercice Elle est égale à l'excédent . dune
pirt, du montant cumulé de la quote part de
loyers déjà acquis prise en compte pour la
fixation du prix de vente convenu pour la
cession éventuelle de l' immeuble à l' issue du
contrat , sur. d'autre part , le total des
amortissements pratiqués dans les conditions
du 2 du I de I article 39 et des Irais
supportés par le crédit - ba e u r lors de
1 acquisition de l' immeuble .

■ '.a provision est rapportée en totalité au
résultat imposable de l' exercice au cours
duquel la location prend fin. »

IV Le 7 de 1 article 39 dundeaes du

code général des impôts est ainsi rédigé :

« Le régime fiscal des plus-values prévu
par le présent article et les articles suivants
n'est pas applicable aux plus-values
réalisées :

•• il par les entreprises ettectujni o-.s
opérations visées aux I ' et 2° de la loi n J 66-
455 du 2 | uillet 1966 telative aux entreprises
pratiquant le crédit-bail lors de la cession des
éléments de leur actif immobilisé faisant
l' obiei d un con'rat de crcdit-hail ,

h par les sociétés qui ont po'ir ohiet
social la location d équipements lors Je la
cession des éléments de i'actif immobilise
faisant l'ob|et dune location dans le cadre de
leur activité .

>■ Ces dispositions ne s appliquent que
lorsque l'élément cédé a été préalablement
loué avant d'être vendu et que l'acheteur est
le locataire lui-même ••

v L'article 39 d:todecies A du code
l'énerai des impôts est ainsi modifé

I Dans le l. avant les mots : <> Elle est
considérée •• sont insérés les mots
■■ Lorsque le contrat a été conclu dans les
conditions du I dc l'article premier de la loi
susvisée . ».

2 ' Le 1 est complété par une phrase ainsi
rédigée ;

« Lorsque le contrat a été co. . lu dans les
conditions du 2° de l'article premier de la loi
susvisée . la plus-value est considérée comme
une plus-value à court terme à concurrence

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

•• Cette provision .

... l'excédent du
montant ...

contrat , sur le total ...

... l'immeuble .

Alinéa sans modification

IV Non modifié

V. Non modifie ..
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Je la traction déduite . pour I assie'te de
I impôt . Je la quote part de loyers prise en
compte pour la fixation du prix de vente
convenu pour la cession éventuelle de
I immeuble à l' issue du contrat >•

3 ' l.e 4 est ainsi rédigé

■ 4 Ln cas de cession ultérieure d un bien
acquis i l'échéance d' un contrat de crédit
bail . la plus-value réalisée est considérée
comme une plus-value à court terme à
hauteur des amortissements pratiqués sur le
prix de revient augmentés selon le cas des
amortissements que l'entreprise aurait pu
prauquer comme il est indiqué au I pendant
la période au cours de laquelle elle a été
titulaiie du contrat , sou de la traction déduite
pendant la même pénode de la quot „ part de
loyers prise en compte pour la fixation du
prix de vente convenu pour la cession
éventuelle de l' immeuble à l' issue du contrat .

•• Pour l application de l'alinéa précédent .
!a Traction déduite de la quote-part de loyers
prise en compte pour la fixation ou prix de
vente convenu pour la cc-sion éventuelle de
I immeuble à l' issue da contrat est diminuée
du montant des sommes réintégrées en
. ipplication des articles 2 V; \ fties 234 séries
A et 2 W ver/f v B.

VI l.e premier alinéa du I de l' article
2 3 - vé xie v du code général des impôts est
complété par une phrase ainsi rédigée

l e moulant ainsi déterminé est diminué
des quotes parts de loyers non déductibles en
application di s dispositions du 10 de l'article
w ..

VII . Le premier alinéi de l'article 239
sexie * C du code général des impôts est ainsi
redig ?

« Le prix de revient du bien acquis 1
l'échéance d' un contrat de crédit bail est
majoré des quotes-parts de loyers non
déductibles en application des dispositions
du 10 de l' article 39 et des sommes

Texte adopte par le Sénat
en deuxième lecture

V bis / nouveau ). lje I de iartnlr V <
du code général des impôts est complété
par un 6 ' ainsi rédigé .

• 6 ' Les losers versés en exécution d'un
contrat de crédit-bail portant sur un
immeuble , dans !es conditions et limites
flxees au III de l'article ,?9. »

VI. Non modifié

VII . Alinéa sans modiliea'ion .

« Le prix.
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réintégrées en application des articles 239
sexir .i. 239 \ exie \ A et 2 39 B La
fraction du prix qui excède . le cas échéant . le
prix d'achat du terrain par le bailleur ,
regardée comme le prix de revient des
constructions , est amortie dans les conditions
mentionnées au 2 du I de l article 39
Toutefois . pour les immeubles visés au
deuxième alinéa du Kl de l'article 'V. le pnu
de n.* vient des constructions est amorti sur la
durée normale d utilisation du bien restant i
courir 3 cette date depuis son acquisition par
le haill.iir -

VIII . Il est inséré , dans le code général
des impôts . un article 239 sexies D ainsi
rédigé

« Art. 219 sexies D Par dérogation aux
dispositions des premier et troisième alinéas
de l article 239 vewfs et b celles de l'article
239 sexies B. les locataires répondant aux
conditions du deuxième alinéa de l'article 39
qumquies D sont dispensés de toute
réintégration à l' occasion de la cession
d' immeubles pris en location par un contrat
de crédit-bail d' une durée effective d' au
moins quinze ans

« Ces dispositions s' appliquent aux
opérations conclues entre le I " janvier 1996
et le 31 décembre 2(HX ). pour la location , par
un contrat de crédit bail , d immeubles situés
dans des zones définies à la dernière phrase
du premier alinéa de l'article 1465 ainsi que
dans les zones urbaines défavorisées au sens
du I bts de l article 1466 A ••

IX Le début du troisième alinéa de
l article 69X du code général des impôts est
ainsi rédigé

" Pour les contrats de crédit bail nutre
qie irai conclus avant le I ' janvier 1996 , les
dispositions . Ile reste vmv < hangementl. -

X. Les troisièmes alinéas des articles
69X et 69H bis du code général des impôts
sont respectivement complétés par les mois
« et à la condition que le contrat de crédit-
bail ait fait l'objet d'une publication lorsque
cette formalité est obligatoire en appicauon
des dispositions de l'article 2H du décret n°
55-22 du 4 janvier 1955 •.

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

bailleur Pour ce \ t terme '\ im
meubles , en cas île cewion ultérieure le
délai tle deux ans iiscv au b du 2 île
l article .<9 duodecies apprécie à compter
de lu date tïinu riptum iln bien il I actif du
bailleur •

VIII . Non modifié

IX Alinc.i sans modification

Pour les contrats de crédit bail
omi lus

changement) •

X les articles 69H et 69b hi\ du code
général des impôts sont respectivement
complétés par un alinéa ainsi rédigé

« L'application .;<■« taux réduits de la
taxe de publicité foncière ou du droit
d'enregistrement prévus par le J deux
premiers alinéas du présent article est
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XI II est inséré . dans le code général des
impôts , un aille le 74 1 bis ainsi rédigé

■■ Art 7•/.< bis Pour les immeubles neufs
loués pour une période supérieure i douze
ans dans les conditions présues au 2 de
1 artic e premier de la loi n ' bb 455 du 2
linlloi lYhb relative aux entreprises
pratiquant le crédit hall , l'assiette de la taxe
de publicité loiiciére est réduite du montant
de la quote-part de loyers correspondant aux
Irais financiers versés par le preneur . La
quote-part Jô loyers correspondant aux fra:s
financiers est ' ndiquée distinctemert dans le
contrat do et. it bail

XII l n décret fixe les modalités

d application des dispositions du présent
a 1 c e notamment les obligations
déclaratives

XIII l.os dispositions du présent article
s appliquent aux contrais conclus à compter
du I " uns ior l9Nf»

Texte adopté par le Sénat
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uiborilonner ,) la condition que le contrat
de crédit bail ait tait I objet d' une
publication lorsque cette formalité est
obligatoire en application des dispositions
de l'article 2K du Jécret n " 55-22 du 4
janvier 1955 »

XI Non modifu'

XII. Non modifié

XIII. Nn modifie

I

Art N Ii r B

("ontorme

An \ iirr (

I Non moh fie

Il Après I article l. - -1 '< 1 du code de
la sécurité sociale , sont insérés les articles
l. 241 b 2 et I 241 b3 ainsi rédigés

•• Art l. 241 A 2 A compter du
I " janvier IVV par dérogation aux
dispositions des premier , troisième et
cinquième alinéas de l' article I 241 >< l.
dans les zones de revii ilisah i rurale

définies i 1 article ! 465 A du code général
des impôts , les gains et rémunérations versés
au cours du mois civil sont exonén's de
cotisation d allocations familiales lorsqu' ils
sont inférieurs ou <* gaux 1 169 fois le salaire
minimum de croissance majoré de 50 t.

Art. 19 rer (

Il Non modtfir
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■■ Ir montant do cotisation d allocations
lamiliales est uduil do moitié . 1 compter du
I " | jnvior IW5, dans les /unes mentionnées
à l' alinéa précédent , pour l:s gainv et
rémunérations versés au cours du mois civil
qui sont . à cette date , supérieurs au montant
Il né i l alinéa précédent mais inténeurs ou
égaux à 169 fois le salaire minimum de
croissance maioré de 60 '(

Art. l. 241 6 i Le hénélice des
dispositions prévues aux articles l. Ml 61
et I. 241 6 2 ne pan être cumulé avec celui
d une autre exonération partielle ou totale de
cotisations patronales . & I exception des
exonérations prévues par les deux premiers
alinéas de I article l. * 22 12 du code du
travail peur le travail A temps partiel ■■

Texte adopte par le Sénat
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III ( nouveau ). - Dans l'article 1062-1
du code rural, tes mots • de l'article
L. 241 6 1 du code de la sécurité sociale »
sont remplacés par les mots : « de r articles
L 241 6-l. l. 241-6-2 et l. 241-6- 3 du code
de la \ écurtté sot iule -

Art. 19 ter D.

Suppression conforme

Art / V ter bis I nouveau ).

Il est m\err, avant le dernier aiitea de I tir
fcle <2 de la loi n 71-IIV3 du 27 décembre
IV71 d'orientation du < nmmeri e et de l'arti
sanat, un alinéa ainsi redigi

• Dans le cas ou les projets de création de
magasins de cor 1er, e de détail vises au I
ir I tinit le 2V . i ssus sont présentes
tomme devant entraîner le transfert datvi
lés existantes dans la construction nouvelle
envisagée , les nmmissions , lorsqu'elles
autonsenl es projets , peuvent abroger les
autorisations affermies à I exploitation des
surfâtes de vente des totaux libérés . sous
réserve de l'accord de leur propriétaire. »

Art. 19 ter ter (nouveau).

Le Gouvernement présentera au Parle
ment avant le I" septembre I W5 des propo
sitions tendant à permettre la réduction du
nombre des logements vacants.
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SECTION II

Des mesures spécifiques
i certaines zones prùiritai'es .

Art V) quater

Sunpnmé

Texte adopté par le Sénat
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SECTION II

Des mesures spécifiques
à certaines zones prioritaires.

Art /V ifutitrr

Dans un délai de dix-huit mois à compter
de la publu ation de la présente loi . une loi
complétera les mesures prévues en faveur
des zones de revitalisation rurale par la pré
sente lot et la loi n" du de moder
ni\atton agricole . afin notamment dv deve
lopper

- les activités économiques ;

le logement locatif .

la vie culturelle , familiale et
ii.vw >< mit ir

la pluriactivité en milieu rural ;

la valorisation du patrimoine rural ;

les activités pastorales. de chasse et de
pèche

Elle contribuera à assurer aux habitants
des zones de revitalisation rurale des condi
tions de vie équivalentes à celles avant cours
sur les autres parties du territoire

An. IV qumquies

Suppres sum conforme

Art IV tetiei

Supprime

Art. IV   sexi

Il est insère dan . le iode de la cons

tructton et de l'habitation , après l article
l. loi J. un article L M)! -i l ainsi rédigé :

' Art L. 301-3-1. Afin de favoriser la
diversité de l'habitat, les concours financiers
de I État à la construction de logements neufs
à usage locatif au sens de l'article L 351-2,
sont attribués en priorité dans les communes
où le nombre de logem'nts sociaux, tels que
définis au 2" du III de l'article L 234-12 du
code des communes, représente moins de
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20 'i des résiient es principales au sens île
lartule Nil . I et ll. ilu mile général des
tmpt'its .

• DMS les communes où lensemble des
logements loi atifs son nJUI tels que définis
au 2 du III île iartu le L. 2.14-12 du i ode îles
communes , représente plus de 41) *f des rési
lient es principales . la surface de plant her
des logements lot atils benefitiant a>t tours
de I année d'un concours financier de it.ua.
pour leur construction , ne peut excéder Si 'ï
de la surfine de plancher des logements
i nmmenies l année prêt edente thans la tom
mune et ne bénéficiant daucun concours de
l'État.

« Il ne peut être dérobé aux dispositions
des deux alinéas précédents que sur décision
motivée du représentant de l'État dans le
département, prise après avis du maire de la
commune concernée »

Art. 19 septies A

. Conforme

Art. Iv septies

Supprime

Art IV septies

I. l.'Etat peut, dan les conditions défi
nies à l'article II de la loi n " H2-653 du
29 juillet IV82 portant réforme de la planifi
cation, conclure des umtrats particuliers de
zones fraudes avec certains départements
comprenant majoritairement des zones
caractérisées notamment par la faible den
sité. le vieillissement de la population et la
part élevée des actifs agricoles dans la popu
lation active . Ces contrats ont pour objet
d'assurer la convergence. le renforcement et
iiiilapialion des movens publics mis en
iruvr* dans ces départements . Ils complètent
ceux qui ont été conclus avec les régions
intéressées Ils en respectent les orientations
et les engagements. Ils sont t oni us pour la
iluree du plan. Toutefois , pour le XI' Plan , ils
ne pourront s'appliquer qu'à l'expiration des
contrats de plan État - région en t ours.

II. I " Le quatrième alinéa de
l'article L .IV du code des débits de boissons
et des mesures contre l'alcoolisme est com
plété par les mots : « . qu'après l'expiration
d'un délai de dix ans ».
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? Lunule i. 41 du ii de des débits de
boissons et des mu sures i mtre l aliooltsme

est c omplete par les mots • sauj si . après
une cessation d'activité d'une durée d'un an ,
ce débit n'a pas trouve de repreneur sur
place

An | 4ditie \

('unlonne

TITRE- V

DES COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES

ET DU DÉVELOPPEMENT LOCAL

CHAPITKh PKfMIMI A

l>m compétences.
/Division et inltulé nouveaui /

ITI RI . V

DES COMPÉTENCES.
DE LA PÉRÉQUATION

ET DU DÉVELOPPEMENT LOCAL

CHAPITKh PRKMIhK A

Des compétences.

An 2(1 A

Conforme

An .'0 A bis ( nouveau ).

/ Au début du troisième alinéa de t ar-
tn le W de la loi n" Sl ,S du ? janvier IVX.1
prêt uee, les mots : « Pendant la période de
trois ans prévue à I article 4 de la présente
l t. ' sont supprimes

II L'article '*4 de la loi n HJ S du 7 jar :
vier ItN. prêt ' tee est complété par quatf
alinéas i/oiu rédigés

• la commission consultative mentionner
a I alinéa précedent etablit a l'intentn>n du
Parlement. a lnvasion de l examen < lu pro
et de loi de /'mant es de l année . un bilan de

l'évolution des charges transférées aux col ■
le. usités h h aies

• Le bilan retrace pour choque catégorie
de coUecttsités locales révolution du coût
des compétences transférées au titre de la
présente loi et dt la loi n H.i-66J du
22 juillet I MS . Il est effectué à partir du
montant des dépenses engagées annullement
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par les collectivités locales au titre des com
pétences transférées en distinguant les
dépenses correspondant à l'exercice normal,
au sens du premier alinéa de l'article 5. des
compeh '■ es transférées de celles résultant
de la libre initiative des collectivités locales.

i Le bilan retrace également l'évolution
des charges résultant des compétences trans
férées ou confiées aux collectivités locales
depuis le I" janvier 1983 dans les domaines
autres que ceux visés par la présente loi et
par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 préci
tée même lorsque le législateur a expressé
ment prévu en ces matières de déroge • au
principe de la compensation intégral des
charges transférées.

* Le bilan comprend en annexe un état,
pour le dernier exercice connu, de la partici
pation des collectivités locales à des opéra
tions relevant de la compétence de l'Étai des
concours de l'État à des programmes intéres
sant les collectivités locales . »

An. 20 B

. Conforme

CHAPITRE PREMIER

De la péréquation
et des finances locales.

Art. 20.

i. - Non modifie

U. - A compter du I " janvier 1997, et dis
que les résultats de la révision générale des
évaluations des immeubles retenus pour la
détermination des bases des impôts directs
locaux auront été incorporés dans les rôles
d'imposition conformément à l'article 47 de
la loi n° 90-669 du 30 juillet 1990, soit au
plus tard avant le I " janvier 1997, une
péréquation financière est opérée entre le»
espaces régionaux de métropole .

A cette fin. l'ensemble des ressources, hors
emprunts, des collectivités territoriales et de
leurs groupements, au sein d'un même espace
régional, fait l'objet d'un calcul cumulé . Ces
ressources comprennent les concours de

CHAPITRE PREMIER

De la péréquation
et des finances locales.

Art 20.

II . - A compter du 1 " janvier 1997 , une
péréquation financière est opérée entre les
espaces régionaux de métropole .

Alinéa sans modification .
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toute nature reçus de l'État. les recettes de
péréquation provenant de collectivités
territonales extérieures i l'espace considéré .
les bases de calccl de l'ensemble des
ressources fiscales multipliées pour chaque
impôt ou taxe par le taux ou le montant
unitaire moyen national d' imposition à
chacun de ces impôts ou de ces taxes , les
produits domaniaux nets de la région , des
départements qui composent celle-ci . des
communes situées dans ces départements et
de leurs groupements.

Les ressources ainsi calculées , rapportées ,
par an. au nombre des habitants de l'espace
régional considéré . sont corrigées afin de
tenir compte des charges des collectivités
concernées et de leurs groupements . Elles ne
peuvent être inférieures à 80 % ni excéder
120% de la moyenne nationale par habitant
des ressources des collectivités territoriales et
de leurs groupements.

Les 0 ^ ments de calcul et les résultats des
évaluan ns de ressources et de charges sont
soumis chaque innée , par le Gouvernement.
à l'examen du ( >mité des finances locales .

III Non m ' fié

IV . Le Gouvi mement déposera devant le
Parlement, avant le 2 avril 1996. un rapport
comportant :

- un calcul , pour 1995. des ressources des
collectivités territoriales et de leurs
groupements selon les modalités définies au
deuxième alinéa du II ;

- des propositions relatives à la
détermination d'un indice synthétique
permettant de mesurer les ressources et les
charges des collectivités territoriales et de
leurs groupements ;

- des propositions tendant i renforcer la
contribution des concours , dotations et
ressources fiscales visés au III à la réduction
des écarts de ressources entre collectivités
territoriales en fonction de leurs disparités de
r lesse et de charges ;

- un bilan des effets des différents
mécanismes de péréquation mis en œuvre ir
les fonds national et départementaux i. .a

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

IV . - Alinéa sans mo: .

sans modification .

sans modification..

- les résultats d'une étude sur les
éventuelles corrélations entre le potentiel
fiscal et l'effortfiscal ;

- sans modifi vin.

un bilan...
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taxe professionnelle , le fonds de correction
des déséquilibres régionaux , le fonds de
solidarité de la région d'lle-de-France . ainsi
que par les différentes parts de la dotation
globale de fonctionnement et de* la dotation
globale d'équipement . Ce bilan srra assorti
de propositions de simplification et
d'unification tant des objectifs asstgrés aux
différentes formes de péréquation que de
leurs modalités d application .

V et VI . - Non modifiés

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

solidarité des communes de la région ...

... d'application .

Les résultats de la révision générale des
évalutations cadastrales seront incorporés
dans les rôles d'imposition au plus tard le
I" janvier 1997, dans les conditions fixées
par la loi prévue par le deuxième alinéa du /
de l'article 47 de la loi rf 90-669 du 30juillet
1990 relative à la révision générale des
évaluations des immeubles retenus pour la
détermination des bases des impôts directs
locaux.

V et VI . - Non modifiés

Art. 20 bis à 20 quater.

Conformes

Art. 23 .

1 . - Non modifié

n. - Supprimé

III . - Dans un délai de deu * ans à compter
de la publication de la présente loi , le
Gouvernement soumettra également au
Parlement un rapport présentant une
proposition d'extensiin du bénéfice des
avantages fiscaux de la i n° 62-903 du 4
août 1962 complétant la législation sur la
protection du patrimoine historique et
esthétique de la France an communes
rurales de moins de S 000 hab.uints avec des
secteurs sauvegardés ruraux.

Cette proposition répondra . bjectif de
favoriser la sauvegarde et la réhabilitation
des plus belles . mmunes rurales ayant des
éléments de patr ine remarquables et une
unité architecturale , et comportera une
simplification des procédures.

Art. 23 .

lu. - Supprime
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Les pertes de recettes occasionnées par le
présent paragraphe seront compensées par
un relèvement des droits sur la taxe
intérieure sur les produits pétroliers , à due
concurrence .

Texte adopté par le Sénat
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Art. 23 bis A.

Suppression conforme

Art. 23 bis B.

L'article 94 de la loi n" 83-8 du 7 janvier
1983 précitée est complété par quatre alinéas
ainsi rédigés :

« La Commission consultative sur l'éva
luation des charges résultant des transferts de
compétences établit à l' intention du Parle
ment. à l'occasion de l'examen du projet de
loi de finances de l'année , un bilan de l'évo
lution des charges transférées aux collectivi
tés locales .

« Le bilan retrace pour chaque catégorie
de collectivités locales l' évolution du coût
des charges transférées au titre de la présente
loi et de la loi nJ 83-663 du 22 juillet 1983 . n
est effectué à partir du montant des dépenses
engagées annuellement par les collectivités
locales au titre des compétences transférées
en distinguant les dépenses dépendant de la
gestion normale des compétences transférées
de celles résultant de la libre initiative des
collectivités locales .

« Le bilan présente également le tableau
des charges résultant des compétences trans
férées ou confiées aux collectivités locales
depuis le 1' janvier 1983 dans les domaines
autres que ceux visés dans la présente loi et
dans la loi n ' 83-663 du 22 ji.i'lct 1983 préci
tée même > rsque le législateu ' a expressé
ment prévu en ces matières de déroger au
principe de la compensation intégrale des
charges transférées

« La commission consultative présente
également au Parlement le bilan de la partici
pation dr > collectivités locales à des opéra
tions relevant de la compétence de l'État et
des concours de l'État à des programmes
intéressant les collectivités locales . »

Art. 23 bis B.

Supprimé.
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Art. 23 bis C.

... Conforme ...

Art. 23 bis D.

Suppression conforme

H

Des collectivités territoriales
et du développement local.

Art. 24 A.

Supprimé.

Art. 23 ter ( nouveau ).

Sous réserve de l'autorité des décisions pas
sées en force de chose jugée , sont validés les
avis rendus et les décisions prises par le comité
des finances locales pendant la période com
prise entre le IR juin 1992 et le renouvellement
de ses membres en 1995, en tant qu 'ils seraient
contestés sur le fondement de l'irrégularitéde la
désignation des représentants des maires au
sein de ce comité.

CHAPITRE II

Du développement local

Art. 24 A.

A la sous-section III de la section I du cha
pitre IV du titre III du livre II du code des
communes , il est inséré un article
L 234-11-I a '■ i rédigé

« Art. L. 234 - 11-1 . - En cas de fusion
volontaire de toutes les communes précédem
ment regroupées au sein d'un établissement
public de coopération intercommunale à fis
calité propre , ayant au moins deux années
d'existence, et qui entraîne la dissolution dudit
établissement, la dotation forfaitaire de la
commune issue de la fusion est égale à la
somme des dotations forfaitaires attribuées
l'année précédente aux anciennes communes
et de la dotation de l'ancien établissement
publii de coopération intercommunale à fis
calité propre attribuée l'année précédant la
fusion.
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« La dotation forfaitaire de la commune
issue de la fusion évolue conformément aux
dispositions des articles L 234-7 et L 234-8.

• En cas de constitution d'un nouveau
groupement à fiscalité propre comprenant la
commune fusionnée, la part de la dotation
forfaitaire issue de la dotation versée à l'an
cien groupement n'est plus attribuée à la
commune fusionnée , et la dotation globale de
fonctionnement du nouveau groupement est
calculée conformément à l'article L. 234
10. -

Art. 24.

Conforme

Art. 24 bis.

Supprimé.

Art. 24 bis.

Le troisième alinéa (a ) du 1° du 1 de l'ar
ticle 1648 B du code général des impôts est
complété par les mots : « ou dont la popula
tion regroupée n'excède pas 75 000 habi
tants . si la commune la plus peuplée compte
moins de 15 000 habitants et si aucune autre
commune du groupement ne compte plus de
5 000 habitants , ».

Art 25 bis (nouveau).

L'article 76 de la loi n° 92-125 du
6 février 1992 est ainsi rédigé :

« Art. 76 . - Dans le premier alinéa du I de
l'article 66 de la loi n° 82-1169 du
31 décembre 1982 relative à l'organisation
administrative de Paris . Marseille, Lyon et
des établissements publics de coopération
intercommunale, après les m< v ; « issues
d'une fusion », sont insérée les mots :
« comptant plus de 100000 habitants ».

Art. 28 bis.

Le premier alinéa de l'article L 233-43 du
code des communes est ainsi rédigé

An. 28 bis.

Les propriétaires ou toutes les personnes
qui ont I intention de louer à des fins touris
tiques à des personnes qui ne sont pas domi
ciliées dans la commune tout ou partie de
leurs résidences principale ou secondaire en
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« Un décret en Conseil d'État fixe les for
malités à remplir par les logeurs, hôteliers .
propriétaires ou autres intermédiaires , l'obli
gation de déclaration à laquelle ils sont
astreints et les justificatifs qu' ils doivent
fournir pour le versement de la taxe de
séjour . ••

Texte adopté par le Sénat
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font la déclaration à la mairie du lieu d'im
plantation de la résidence.

Un décret fixe les modalités d'application
de cette disposition.

Art. 28 ter.

. Suppression conforme .

TITRE VI

DISPOSITIONS COMMUNES

Art 30 (nouveau ).

I. Sont applicables à la collectivité terri
toriale de M j yotte les articles premier . 13 .
14(1 ). 15(I ). 16 et 17 .

II . La section 1 du titre II de la loi n° 83-
I ! du 7 janvier 1983 précitée est complété par
un article 34 quater ainsi rédigé :

« Art. 34 quater - Pour la collectivité ter
ritoriale de Mayotte , le schéma régional
d'aménagement et de développement du terri
toire exprime les orientations fondamentales.
en matière d'aménagement du territoire . d'en
vironnement . de développement durable , de
grandes infrastructures de transport et de
grands équipements et services d'intérêt terri
torial . Il veille à la cohérence des projets
d'équipement avec les politiques de l'État, de
la collectivité territoriale et des communes
ayant une incidence sur l'aménagement et la
cohésion du territoire .

« Il prend en compte les projets d' investis
sement de l'État ainsi que ceux de la collecti
vité territoriale . des communes et des établis
sements ou organismes p ' lics qui ont une
incidence sur l'aménagement du territoire .

TITRE VI

DISPOSITIONS COMMUNES

Art. 30.

I. Non modifié

II . - Alinéa sans modification .

« Art. 34 quater. - Alinéa sans modifica
tion .

Alinéa sans modification .
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« Il est élabore par le conseil général et
approuvé par le représentant du Gouverne
ment. Les communes et groupements de
communes compétents en matière d'aména
gement . d' urbanisme ou de transport public
sont associés à l'élaboration de ce schéma. A
l'issue de cette élaboration et avant approba
tion par le représentant du Gouvernement , le
projet est soumis pour avis

« Avant son adoption par le représentant
du Gouvernement, le projet de schéma régio
nal du territoire , assorti des observations for
mulées par la collectivité , les communes ou
les établissements publics associés à son éla
boration. est mis . pour consultation . i la dis
position du public pendant deux mois .

« Le schéma régional d'aménagement et de
développement du territoire fait l'objet tous
les cinq ans d'une évaluation et d'un réexa
men.

« Le contrat de plan entre l'État et la col
lectivité territoriale , prévu à l'article 1 de la
loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 précitée .
tient compte des orientations retenues par le
schéma régional ».
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« Il est. ..

... d' aména
gement ou d'urbanisme sont associés . .

projet leur est soumis pour avis.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

ANNEXES


